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I. Introduction  

 

En France, en 2024, plus de 9 millions de personnes ont été traitées par une benzodiazépine 

ou un médicament apparenté. Depuis plus d'une décennie, la France est le deuxième pays, 

derrière l'Espagne, le plus consommateur de benzodiazépines en Europe. (1)(2)  

Néanmoins, même si la consommation globale de benzodiazépines a amorcé une très légère 

baisse entre 2015 et 2025, celle-ci a augmenté de façon exponentielle chez les jeunes de 

moins de 19 ans sur la même période. 

Le constat, en population âgée, est tout aussi alarmant. En effet, la prescription de 

benzodiazépines augmente avec l'âge et concerne une personne sur deux après 70 ans.  

Indiquée dans le traitement de l'anxiété et de l'insomnie sévères, la prescription de 

benzodiazépines se fait souvent hors des indications reconnues et peut s'étendre sur plusieurs 

mois voire plusieurs années. Bien qu’efficaces pour soulager ces symptômes elles n'en traitent 

pas la cause et ne sont pas sans risque. 

C'est dans ce contexte que la HAS a émis, en 2008, des recommandations de bonnes pratiques 

en proposant des stratégies pour faciliter l'arrêt des benzodiazépines à l'ensemble des 

médecins qui vont être amenés à renouveler la prescription de ces médicaments chez un 

patient âgé de plus de 65 ans. En 2015 ces recommandations seront étendues à la population 

générale recevant depuis au moins 30 jours un traitement par benzodiazépines ou 

médicaments apparentés. (3)(4) 

En effet, la durée de prescription est limitée à 4 semaines pour les benzodiazépines 

hypnotiques et ne doit pas dépasser 12 semaines pour les benzodiazépines anxiolytiques. 

Pour traiter le patient, le médecin prescripteur devra rechercher la dose minimale efficace et 

diminuer les posologies dès que possible jusqu'à l'arrêt du traitement, car au-delà de 28 jours, 

l'efficacité devient incertaine, les risques d'effets délétères augmentent, majorés chez le sujet 

âgé, tout comme le risque de dépendance. 

Malheureusement, ces recommandations de prescription sont très rarement respectées. La 
déprescription est aujourd'hui un enjeu majeur pour la santé publique. C'est pourquoi de 
nombreux acteurs se sont engagés dans la lutte contre le mésusage des benzodiazépines. 

Néanmoins peu d'actions ciblent directement le patient. La collaboration entre médecins 
prescripteurs et pharmaciens d'officine, professionnels de santé de proximité, semble être 
une solution pertinente pour accompagner le patient dans la mise en place du processus de 
déprescription des benzodiazépines. 

L'objectif de ce travail de thèse est de m'engager, en tant que professionnel de santé, dans la 
démarche de déprescription des benzodiazépines grâce à la réalisation d’un « Projet de 
conception et mise en œuvre d'un guide de déprescription des benzodiazépines à destination 
des médecins et des pharmaciens d'officine ».  
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L'intérêt de ce guide est de proposer aux futurs professionnels de santé qui l'utiliseront, une 

démarche claire et explicite, en reprenant étape par étape, le déroulement du processus de 

déprescription que nous espérons développer. 
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II. La déprescription : un enjeu majeur de santé publique  

1. La déprescription  

a. La déprescription - définition   
 

La déprescription est un processus visant à réduire le nombre de médicaments pris par un 

patient donné, lorsque ces derniers deviennent inutiles ou inappropriés voire potentiellement 

dangereux pour la santé du patient.   

Cela concerne surtout les médicaments pris de manière chronique, qui peuvent entrainer des 

interactions médicamenteuses, des effets indésirables et même altérer la qualité de vie des 

patients sur le long cours. 

La déprescription doit se faire de manière progressive et planifiée avec un suivi médical adapté 

à chaque patient. Ce processus nécessite d’évaluer minutieusement la pertinence de la 

totalité des médicaments pris par un patient.  

L’objectif de la déprescription est de rendre le traitement plus adapté aux besoins du patient 

tout en minimisant le risque de surconsommation médicamenteuse. (5) 

 

b. La déprescription - les enjeux  
 

Les enjeux de la déprescription sont multiples : améliorer la qualité de vie des patients, réduire 

le taux d’hospitalisations lié à des prescriptions inappropriées, limiter les coûts liés à la prise 

en charge des interactions médicamenteuses et permettre une meilleure gestion du 

traitement sur le long cours.  

 

1) La polypharmacie 
 

L’une des principales raisons de déprescrire aujourd’hui est le risque de prescriptions 
potentiellement inappropriées dans le contexte de polypharmacie (ou polymédication).  

La polypharmacie est la prise durable et concomitante, par un même patient, de 5 
médicaments ou plus. 

Ce phénomène évolue depuis plusieurs années et touche majoritairement les populations de 
65 ans et plus. Selon plusieurs études, un patient sur 3 serait concerné par la polypharmacie. 

La polypharmacie s’explique principalement par le contexte polypathologique des patients 
concernés qui justifie le recours à plusieurs médicaments.  

La polypharmacie peut entrainer de graves conséquences pour le patient en raison de 
l’accumulation d’effets indésirables et d’interactions médicamenteuses responsables 
d’hospitalisations évitables très souvent génératrices de perte d’autonomie. 
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En effet, même si toutes les interactions médicamenteuses ne sont pas problématiques ou 
significatives, leur nombre croit de façon exponentielle avec l’accumulation des traitements. 

On observe que chaque médicament supplémentaire ajouté à un traitement, fait croitre de 
8,6% le risque d’interactions et de développement d’effets indésirables. (6) 

 

Tableau 1 : Nombre d’interactions possibles en fonction du nombre de médicaments pris par 
un même patient : (6) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Par ailleurs, une étude réalisée par Epi-phare en 2019, à partir de données provenant de 
l’assurance maladie, sur plus de 6 millions de personnes âgées de 75 ans et plus révèle une 
polymédication chez 46,7% de l’échantillon et une hyperpolymédication (plus de 10 
médicaments) dans 25,2% des cas. (7)  

 

Figure 1 : Pourcentage de patients polymédiqués et hyperpolymédiqués en France en 2019 
chez les plus de 75 ans (7) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Il est toutefois à noter que le nombre de médicaments prescrits ne constitue pas un marqueur 
de qualité de la prescription. C’est bien le risque d’usage de médicaments potentiellement 
inappropriés qui doit mobiliser les professionnels de santé.  
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2) Les médicaments potentiellement inappropriés MPI  
 

Ce sont les médicaments dont la prise devrait être évitée chez les personnes âgées en raison 

de leur rapport bénéfice-risque défavorable. 

Leur prescription constitue aujourd’hui une préoccupation majeure de santé publique. 

 

En effet, selon l’étude réalisée sur plus de 6 millions de personnes âgées de 75ans et plus, en 

France en 2019, à partir de critères adaptés de l’outil Beers’ and STOPP, 39,6% des sujets ont 

été exposés à un MPI, 21% en ont reçu deux, 10,3% trois et 10,9% quatre. (7) 

Les femmes et les sujets plus âgés (>85 ans) sont les plus concernés avec des taux de 

prescription de MPI de respectivement 44,6% et 42,1%. 

 

Figure 2 : Pourcentage de MPI prescrit pour un même patient (7) 

 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

Concernant les médicaments les plus souvent en cause, nous retrouvons en première place 

les benzodiazépines dans 26,9% des cas, puis les anticholinergiques dans 8,3% des cas, les 

AINS dans 7,8% des cas et les antihypertenseurs dans seulement 6% des cas.  

 

L’étude a été poursuivie en comparant les consommations de MPI en ville et en EHPAD, il est 

apparu que 54% des résidents en EHPAD contre 29% des sujets résidents en ville avaient reçu 

au moins 1 MPI. (7) 

 

La polypharmacie associée ou non à la prescription d’un MPI sont tous deux pris en compte 

dans le développement d’un état chez le sujet âgé nommé la fragilité. 

Ce concept de fragilité correspond à l’expression d’une vulnérabilité accrue des personnes 

âgées face à des facteurs de stress, résultant d’une diminution des réserves physiologiques.  

La fragilité expose les personnes âgées à un risque d’accident, de chutes et augmente donc le 

risque de dégradation de leur santé et de basculement vers la dépendance. (8)  
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Le concept de fragilité chez la personne âgée peut être mesuré via l’établissement d’un score 

de fragilité en complétant avec le patient une « Grille individuelle d’évaluation du niveau de 

fragilité » comme la grille SEGA-A. 

Le score obtenu permet de classer le patient dans 3 catégories : si le score est inférieur ou égal 

à 8 le patient est considéré comme peu fragile, entre 9 et 11 il s’agit d’un patient fragile et au-

delà de 12 le patient est très fragile.  

Parmi les items pris en compte pour l’établissement de ce score, nous avons le nombre de 

médicaments pris par jour, compris entre 3 ou moins et 6 ou plus. L’humeur du patient est 

également prise en compte : de normale, à humeur dépressive en passant par manifestations 

anxieuses. Cela permet de faire le lien avec la prise d’anxiolytiques et d’hypnotiques et le 

développement de l’état fragile chez le patient. (9) 

 

 

3) Quand déprescrire ? 
 

- Lorsqu’un patient se présente à l’officine pour un renouvellement de traitement : s’il 

ne ressent plus de symptômes, le traitement prescrit pourrait ne plus être nécessaire. 

- La prescription d’un MPI, encore plus si il est associé à une polymédication, doit être 

une opportunité pour enclencher la déprescription. 

- A l’inverse, un patient qui se présente à la pharmacie et qui présente des symptômes 

en étant polymédiqué doit être une source de questionnements quant à d’éventuelles 

interactions médicamenteuses et effets indésirables.   

- De la même manière un patient qui vient de débuter un traitement est plus à risque 

de développer des interactions médicamenteuses et des effets indésirables ce qui 

permet de plus facilement repérer la molécule potentiellement en cause. 

- Des personnes âgées voire très âgées sous médicaments prophylactiques peuvent être 

de bons candidats à la déprescription. Il faut en effet mesurer le risque de développer 

une pathologie à l’arrêt du traitement face aux bénéfices de l’arrêt. (10) 

 

 

c. Les freins à la déprescription :  
 

Les obstacles dans la mise en œuvre de la déprescription sont multiples : 

 

- La résistance des patients et des professionnels de santé : en effet les patients sont 

souvent fortement attachés à leur traitement et les médecins craignent de faire 

basculer l’équilibre thérapeutique en modifiant des traitements pris au long cours.  
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- Le manque de protocoles standardisés : il existe des guides de bonnes pratiques pour 

aider à déprescrire mais chaque situation, chaque profil de patient est différent et 

unique, ce qui demande énormément de temps aux professionnels pour mettre en 

place une démarche de déprescription individuelle. 

- La difficulté à mesurer les résultats : en effet le processus de déprescription est long à 

mettre en place et l’impact de ce dernier est encore plus long à observer, évaluer et 

quantifier. 

- Certains médecins rencontrent parfois des difficultés concernant la légitimité à 

déprescrire quand le médicament a été instauré par un spécialiste. (11) 

Néanmoins des solutions existent pour mettre en œuvre et faciliter la déprescription :  

 

- L’accompagnement interprofessionnel : l’implication des différents professionnels de 

santé (médecins, pharmaciens, infirmiers) est essentielle pour permettre d’assurer 

une meilleure évaluation, un meilleur suivi des traitements ainsi qu’une prise de 

décision partagée avec le patient. 

- La formation continue : c’est une obligation pour tous les professionnels de santé, il 

est essentiel que ceux-ci soient formés à la déprescription ainsi qu’à la gestion des 

risques liés à la polypharmacie.  

- La sensibilisation des patients : informer les patients sur les avantages d’une 

déprescription encadrée et sur les dangers de la polypharmacie est primordiale pour 

permettre une bonne adhésion à la démarche de déprescription. 

- Outils d’aide à la décision : des outils numériques ainsi que des guides cliniques sont à 

disposition des professionnels pour les accompagner dans le processus de 

deprescription en fournissant des recommandations basées sur des données 

probantes. (11) 

 

 

d. La déprescription : de multiples initiatives en France  
 

1) La déprescription : l’approche pluriprofessionnelle   
 

L'une des principales raisons de déprescrire aujourd'hui est la polypharmacie. Cette situation 

évolue depuis plusieurs années et touche majoritairement les populations âgées de 65 ans et 

plus.  

C'est dans ce contexte qu'à Nantes, une équipe de chercheurs composée de médecins 

généralistes et de pharmaciens cliniciens, s'est imposée dans la recherche et le mise en œuvre 

de la déprescription.  



 
 
 

24 

Cette équipe a publié de nombreux travaux sur ce sujet, elle a obtenu des financements 

importants permettant l'évaluation d'actions concrètes de déprescription en médecine de 

ville et à l'hôpital. Les projets mis en place ont permis d'élaborer des protocoles de 

déprescription, ainsi que de mesurer l'impact qu’ont ces interventions sur la santé des 

patients et sur leur qualité de vie. 

L'approche interprofessionnelle est valorisée par les chercheurs. Cette approche favorise la 

collaboration entre les médecins, pharmaciens et infirmiers et permet d'optimiser la prise en 

charge du patient. 

En septembre 2024, a eu lieu à Nantes la seconde conférence internationale de déprescription 

réunissant près de 200 participants venant de tous horizons (Canada, USA, Australie, Europe).  

Lors de cette conférence les participants ont pu échanger sur leurs avancées cliniques et 

scientifiques en matière de déprescription, partager des expériences sur les pratiques qui ont 

portées leurs fruits, mais aussi poser les bases d’une future collaboration internationale sur 

ce sujet crucial pour la santé publique. 

La mise en œuvre de multiples projets en cabinets de médecine générale, en pharmacies 

d’officine et à l’hôpital avec pour objectif de réduire les médicaments inappropriés (anti 

acides, hypnotiques, anxiolytiques) y a été exposée.  

L’organisation de cette conférence internationale met en avant le rôle central de la ville de 

Nantes et ses chercheurs dans le domaine de la déprescription et prouve l'intérêt grandissant 

pour ce sujet au niveau mondial. (11)(12) 

 

 

2) Déprescription médicamenteuse instaurée par le Docteur Khalifa, gériatre, médecin 
coordonnateur en EHPAD dans les Deux-Sèvres  

 

Il peut être mis en avant le travail mené depuis plusieurs années par un médecin qui 

encourage une démarche de bon usage des médicaments et de juste prescription dans 

l’EHPAD où elle exerce en tant que médecin coordonnateur. Pour le docteur Khalifa, la 

déprescription médicamenteuse peut être envisagée à l’issue de la réévaluation du traitement 

des patients grâce à l’établissement d’une relation de confiance et au dialogue permanent 

entre les professionnels de santé et les résidents. 

Cette démarche de réévaluation fait partie intégrante de la pratique professionnelle du 

docteur Khalifa. 

Pour mettre en œuvre cette démarche, un état des lieux a été réalisé pour évaluer la 

polymédication des résidents de l'EHPAD. 

En effet, dans son rapport annuel de 2024, le docteur indique que pour 96% des résidents 5 

molécules au moins étaient prescrites et jusque 10 molécules pour 41% d’entre eux sachant 

que la moyenne d’âge de la population de cet EHPAD est de 89 ans. 
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Le travail engagé jusqu’alors concernait surtout certains types de médicaments responsables 

d’effets indésirables, notamment les chutes. Aujourd’hui cette démarche de réévaluation du 

traitement concerne tous les patients recevant plus de 10 molécules.  

Après analyse des ordonnances pour chaque résident concerné, une proposition de 

réévaluation du traitement est transmise aux médecins généralistes qui, généralement 

acceptent de réévaluer leurs prescriptions. 

Néanmoins cette démarche longue et difficile à mettre en œuvre peut aboutir, si l’on explique 

au patient que l’arrêt d’un traitement fait suite à une prise de décision conjointe entre le 

gériatre, le médecin généraliste et le pharmacien. 

La réévaluation du traitement des patients est réalisable dans le cadre d’une consultation de 

déprescription. Ces consultations pratiquées depuis une dizaine d’années ont permis de 

réduire les prescriptions médicamenteuses de façon significative. (13) 

 

3) La consultation de déprescription  
 

Aujourd’hui, cette démarche de réduction des prescriptions médicamenteuses s’est imposée 

et se développe dans la pratique médicale. C’est dans ce contexte que la mise en place d’une 

consultation longue de déprescription chez le médecin généraliste a été actée en Mai 2024 

grâce à la convention médicale signée entre l’assurance maladie et les médecins libéraux.  

Cette consultation s’adresse aux patients âgés de plus de 80 ans, prévue soit après une 

hospitalisation ou qui nécessite une déprescription complexe.  

Cette consultation longue, facturée 60€ devrait entrer vigueur en Janvier 2026, elle 

permettrait d’accorder aux médecins davantage de temps pour ajuster les traitements pris 

par le patient, et mettre en place un suivi personnalisé. 

Cette consultation semble être une solution pertinente pour mettre en place le processus de 

déprescription chez le sujet âgé et s’appuie dans un premier temps sur les bilans partagés de 

médication mis en place en pharmacie. (14) 

 

 

4) L’entretien pharmaceutique et le bilan partagé de médication – les nouvelles missions 
du pharmacien d’officine  

 

Par ailleurs, les missions et les compétences du pharmacien d'officine ont évolué ces dernières 

années. Ses domaines d'interventions se voient élargis : prévention, conseil, suivi et 

accompagnement, prise en charge de pathologies chroniques.  

Afin d'assurer ses missions, des dispositifs d'accompagnement pharmaceutique sont mis à 

disposition des pharmaciens d'officine. 
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Parmi ces dispositifs, l'entretien pharmaceutique a toute sa place dans le parcours de soins du 

patient. Il s’adresse entre autres à des patients âgés de plus de 65 ans prenant plusieurs 

médicaments de façon chronique (plus de 5 principes actifs). (15) 

Cet entretien pharmaceutique peut mener à la réalisation d'un bilan partagé de médication.  

Le BPM est défini comme une analyse critique et structurée des médicaments pris par le 

patient dans l'objectif d'établir un consensus avec le patient concernant son traitement. 

Aujourd’hui, grâce à ce bilan partagé de médication, les pharmaciens d'officine ont la 

possibilité de s'engager dans le suivi des patients âgés polymédiqués favorisant ainsi 

l’amélioration ou le maintien de leur état de santé. 

Ses objectifs sont de réduire les risques de iatrogénie, réduire les prises de médicaments 

inutiles et favoriser l'adhésion du patient à son traitement. (16)(17) 

Plusieurs entretiens vont être nécessaires pour accompagner le patient âgé polymédiqué : un 

entretien de recueil des traitements, une analyse des traitements du patient, un entretien 

conseil, des entretiens de suivi d'observance et un entretien bilan de conclusion. 

Ce bilan partagé de médication peut être, pour le pharmacien d'officine, une aide précieuse 

et l'occasion d'amorcer une démarche de déprescription médicamenteuse chez le sujet âgé 

en collaboration avec le médecin prescripteur. (18)(19) (20) 

Cette démarche, centrée sur le patient, encourage et développe les actes de pharmacie 

clinique. (21) 
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2. La déprescription des benzodiazépines 

a. La déprescription des benzodiazépines en France  
 

Depuis plusieurs années, de nombreux acteurs se sont engagés dans la lutte contre le 

mésusage des benzodiazépines. Les actions engagées et les ressources à destination des 

professionnels de santé et des patients sont nombreuses et variées, elles ont pour but de 

favoriser le bon usage des médicaments et de faire évoluer les pratiques professionnelles.  

 

En 2008 la HAS émet pour la première fois des recommandations quant à l’arrêt des 

benzodiazépines et médicaments apparentés chez les personnes âgées de plus de 65 ans. (3) 

 

La HAS a en effet émis des recommandations de bonnes pratiques en proposant des stratégies 

pour faciliter l’arrêt des benzodiazépines à l’ensemble des médecins qui vont être amenés à 

renouveler la prescription de ces médicaments chez un patient âgé de plus de 65 ans.  

La prescription de benzodiazépines augmente en général avec l’âge et se fait hors des 

indications reconnues. On estime qu’après 70 ans une personne sur deux consomme de façon 

prolongée des anxiolytiques ou hypnotiques responsables d’effets secondaires importants. 

 

C’est dans ce contexte que la HAS a proposé en 2012, un ensemble d’outils d’amélioration et 

d’évaluation des pratiques de prescription dans le cadre du programme « Prescription 

médicamenteuses chez le sujet âgé » (PMSA). 

Des outils d’aide à l’arrêt, destinés au médecin traitant, ont été élaborés tels que : 

- L’algorithme d’arrêt, 

- Le courrier d’information de la part du médecin traitant,  

- L’échelle d’évaluation de la dépendance aux benzodiazépines, 

- Le calendrier de suivi de l’arrêt, 

- L’agenda sommeil-éveil,  

- La liste des signes de sevrage. (3) 

 

En 2012, la Direction Générale de la Santé (DGS), la Hante Autorité de Santé (HAS) et l’Agence 

Nationale de sécurité du Médicament et autres produits de santé (ANSM), la Caisse nationale 

d’Assurance Maladie (CNAM) se sont impliquées dans un Plan d’action concerté avec pour 

objectif de lutter contre la surconsommation des benzodiazépines. 

Dans ce contexte, une campagne d’information est lancée afin de réduire la prescription de 

somnifères chez les personnes âgées. 
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Un dossier est mis à disposition sur le site de la HAS « Troubles du sommeil : stop à la 

prescription systématique de somnifères chez les personnes âgées ».  

 

Le Conseil National de l’ordre des médecins (CNOM) et le Conseil National de l’ordre des 

pharmaciens (CNOP) sont également destinataires des supports élaborés par la HAS. Une 

campagne de communication à l'attention des professionnels de santé et des patients est 

engagé par l'ANSM. Sont ciblés l'évaluation de l'intérêt de la première prescription, le respect 

des posologies et des durées de traitement, l'évaluation régulière de la pertinence du 

traitement. 

 

En 2015, dans son rapport d'élaboration, la HAS étend ses recommandations à la population 

générale recevant depuis au moins 30 jours un traitement par benzodiazépines ou 

médicaments apparentés. Dans ses recommandations de bonnes pratiques, La HAS a élaboré 

une fiche mémo destinée aux médecins traitant en ambulatoire. Cette fiche aborde les 

différentes étapes de l'arrêt des benzodiazépines et médicaments apparentés. En 

complément de la fiche mémo, un ensemble d'outils est mis à disposition des médecins 

prescripteurs et des patients pour favoriser la démarche d'arrêt. 

 

L'arrêt du traitement inclut les étapes suivantes : extrait du rapport d'élaboration de la HAS 

de juin 2015 « Arrêt des benzodiazépines et médicaments apparentés : démarche du médecin 

traitant en ambulatoire » (4) 

- L'information du patient sur les effets délétères d'une consommation chronique, 

proposition d'aide à l'arrêt (courrier, visite médicale) ; 

- L’évaluation de la dépendance et du type de consommation ; 

- La planification et la mise en place de l'arrêt progressif ; 

- La surveillance et la prise en charge des symptômes de sevrage ; 

- L’aide, l'information, le soutien et le suivi de l'arrêt. (4) 

 

D'autres supports de bon usage du médicament ont été élaborés par la HAS :  

- En décembre 2017 « Quelle place pour les benzodiazépines dans l'insomnie » 

- En juillet 2024 « Quelle place pour les benzodiazépines dans l'anxiété » (22) 

 

L'Observatoire du médicament des dispositifs médicaux et de l'innovation thérapeutique 

(Omédit) Grand Est en partenariat avec l'Union Régionale des Médecins Libéraux (URPS) du 

Grand Est a conçu un modèle d'ordonnance dédié à la mise en place du processus de 

déprescription d'une benzodiazépine, à compléter par le médecin prescripteur ainsi qu'une 
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carte de suivi destinée au patient afin de l'aider à mieux comprendre la démarche de 

déprescription. (23)(24) 

 

La convention médicale signée entre l’Assurance maladie et les médecins libéraux en mai 

2024, acte la mise en place d’une consultation médicale longue de déprescription destinée 

aux patients âgés hyperpolymédiqués. Cette consultation entrera en vigueur en janvier 2026 

et prendra appui sur la réalisation d’un bilan partagé de médication par le pharmacien, prescrit 

par le médecin. (25) 

 

A Nantes, le Département de Médecine Générale (DMG) du CHU a mis en place un nouveau 

projet de recherche « Projet BESTOPH-MG ». Parmi les 3 axes dédiés à la recherche, l’axe 2 

est consacré à la déprescription de médicaments inappropriés. Dans cet axe, 5 travaux sont 

portés par le DMG en 2024 dont le projet BESTOPH-MG. 

L’objectif de ce projet est d’évaluer l’efficacité de l’intervention d’un binôme composé d’un 

médecin généraliste et d’un pharmacien d’officine sur la déprescription de benzodiazépines 

chez la personne âgée. Cette collaboration offre au patient un accompagnement personnalisé 

dans l’arrêt de la prise de benzodiazépines lorsque celle-ci n’est plus indiquée. Cet 

accompagnement prend appui sur la réalisation par le pharmacien d’officine d’entretiens 

motivationnels. Les pharmaciens participants sont au préalable formés à cette technique.  

Aujourd’hui sur les 40 binômes prévus, 28 ont déjà été créés.  

Ce projet est en cours de réalisation et n’a pas encore été évalué.  

Néanmoins, l’accompagnement personnalisé du patient âgé par des acteurs de santé de 

proximité semble être une solution pertinente dans la mise en place et la réussite de cette 

démarche de déprescription. (26)(27) 

 

Mais déprescrire n’est pas une démarche simple pour le médecin prescripteur, très souvent 

confronté aux réticences des patients.  

 

C’est dans ce contexte et pour soutenir les médecins dans leurs démarches, qu’une campagne 

nationale de sensibilisation à la déprescription et au bon usage des benzodiazépines et 

apparentés, indiqués dans le traitement de l’insomnie et de l’anxiété sévères, initiée par 

l’ANSM est diffusée auprès du grand public depuis avril 2025.  
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Les populations ciblées sont : 

- Les jeunes adultes de 18 à 25 ans : en effet, un jeune sur 4 méconnaît le risque de 

dépendance ou le risque pour la conduite liée à la prise de benzodiazépines, 

- Les seniors de plus de 65 ans pour qui la prescription augmente avec l'âge, se fait hors 

des indications reconnues et dont les risques sont très souvent supérieurs aux 

bénéfices,  

- Les professionnels de santé de proximité : les médecins prescripteurs et les 

pharmaciens d'officine, relais de l'information sur le bon usage des médicaments 

auprès des patients. 

Dans le cadre de cette campagne de sensibilisation les supports utilisés (affiche de prévention, 

brochure d'information, vidéographie) ciblent à la fois le grand public et les professionnels de 

santé de proximité. 

Cette campagne de sensibilisation s’inscrit dans le cadre de la grande cause nationale sur la 

santé mentale de 2025. 

Celle-ci vient compléter la campagne de communication déployée par le LEEM (Les Entreprises 

du Médicament) en juin 2024 avec pour objectif d’inciter les français à réduire la 

polymédication. (1) 

 

 

b. État des lieux /déprescription des benzodiazépines hors de France 
 

La déprescription des benzodiazépines à l’étranger regroupe des recommandations de bonnes 

pratiques, des guides de bonnes pratiques, des rapports d’évaluation, des programmes de 

déprescription mis en place sur le terrain. 

Parmi toutes les initiatives présentées certaines sont relativement anciennes et d’autres 

beaucoup plus récentes. 

 

1) Guidelines for benzodiazepine prescribing in benzodiazepine dependence  

 

En juin 2013 le NHS Fife a émis des recommandations pour la prescription et la dépendance 

aux benzodiazépines.  

Il s’agit d’un document à destination des médecins qui contient entre autres : 

 

- Un flowcharts d’arrêt des benzodiazépines. 

- Un tableau qui permet d’évaluer le type de dépendance aux benzodiazépines en 

différenciant la dépendance à dose thérapeutique, à haute dose et à dose illicite ou 

récréative. 
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- La prise en charge des patients en fonction du type de dépendance évalué. 

- La mise en place d’un support pharmacologique adapté. 

- L’apport d’un suivi psychologique adapté. (4) 

 

 

2) Guidelines for prescribing and withdrawing benzodiazépines and Z-drugs  
 

Ces recommandations ont été émises en 2012 par le NHS West Essex. 

Ce document à destination des médecins inclut :  

- La liste des molécules prescrites au Royaume-Uni, 

- Les spécificités de la prise en charge chez les personnes âgées ou chez les femmes 

enceintes et allaitantes,  

- La prise en charge de l’arrêt des benzodiazépines,  

- La prise en charge du syndrome de sevrage,  

- Le support pharmacologique associé et adapté au patient,  

- Les conseils à fournir après l’arrêt et le support psychologique associé.  

 

Ce guide propose différents outils d’aide aux praticiens : 

- Le calendrier d’évaluation de l’anxiété,  

- Le questionnaire d’évaluation du sommeil,  

- La lettre du médecin au patient pour envisager l’arrêt des benzodiazépines,  

- L’information du patient sur les spécificités d’un traitement par benzodiazépines,  

- L’information du patient sur le sommeil et le bon sommeil,  

- L’information du patient sur les techniques de relaxation. (4) 

 

Parmi les initiatives mises en place nous pouvons citer de façon non exhaustive :  

 

3) Le réseau canadien pour l’usage approprié des médicaments et la déprescription :  
 

Au Canada, les patients, les professionnels de santé ainsi que les décideurs politiques veillent 

à ce que la déprescription fasse partie des soins quotidiennement délivrés aux patients du 

pays.  

Ce réseau rassemble certaines des nombreuses initiatives de déprescription proposées sur 

tout le territoire Canadien. 
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- A Alberta un programme, le « Medwise » mise sur le partenariat entre patients et 

pharmaciens. Il encourage les personnes âgées à initier la conversation avec leur 

pharmacien d’officine au sujet de leurs médicaments concernant les bénéfices et les 

risques potentiels ainsi que les alternatives thérapeutiques existantes.  

Ce programme inclut entre autres des jeux de rôle, des problèmes à résoudre ainsi que 

le partage d’idées et d’expériences. (28)  

 

- A la clinique de pharmacie au « University of British Columbia » à Vancouver, un 

pharmacien expert accompagne les patients qui souhaitent avoir des informations sur 

la déprescription de leurs traitements et leur explique comment réaliser cette 

déprescription en toute sécurité.  

Les services de ces pharmaciens experts sont financés par des fonds publics et sont 

proposés gratuitement aux patients soit en personne, dans certains cabinets 

médicaux, par téléphone ou par visioconférence. (29) 

 

- Chez Santé Prairie Mountain au Manitoba (province canadienne) un projet se 

développe avec pour objectif de mettre en place un programme de déprescription des 

médicaments sédatifs centré sur les besoins du patient et inspiré du guide « Somnoler 

sans être assommé » et du guide « Choisir avec soin ». (30) 

 

- A Toronto l’équipe de santé familiale de North York a mis en place une initiative 

d’amélioration de la qualité de sommeil chez les ainés. L’équipe a développé un 

programme de traitement de l’insomnie pour les personnes âgées dans le but de 

réduire l’utilisation de somnifères dans cette population. 

 

Il s’agit d’un programme entièrement bénévole, développé en 2 parties : tout d’abord 

une consultation avec le pharmacien qui comprend une évaluation individualisée et 

des recommandations pour le sevrage incluant un plan de suivi.  

En deuxième partie des séances de thérapie cognitivo-comportementale (TCC) sont 

offertes pendant plusieurs semaines. Cette équipe a reçu, en 2017, le prix Bright lights 

de l’association des équipes de santé familiale de l’Ontario dans la catégorie 

« Innovations cliniques des populations spécifiques » (29) 
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- Au Québec le programme « Agir pour mieux dormir » est pionnier en matière de 

déprescription, il existe depuis 1996.  

Il offre des options non pharmacologiques aux personnes de 55 ans et plus contre 

l’insomnie ce qui permet de les soutenir lors d’un processus de sevrage de 

benzodiazépines.  

Ce programme se compose de 5 séances par an, dispensées par des pharmaciens 

d’officine ou des infirmiers à des petits groupes de patients. Il est entièrement offert 

par le Centre Local des Services Communautaires de la Haute Ville au Québec et 

permet d’étoffer les connaissances des participants sur les risques d’utilisation des 

somnifères. (29) 

 

 

4) Etude Empower au Canada (2014-2019) 
 

Empower est un essai randomisé en grappe mené sur des patients sélectionnés en pharmacie 

lorsqu’ils se présentaient pour renouveler leur ordonnance de benzodiazépines.  

30 pharmacies ont participé à cette étude et ont été assignées après randomisation au bras 

intervention ou au bras contrôle. 303 usagers à long terme de benzodiazépines, âgés de 65 à 

95 ans ont été inclus par ces pharmacies (148 dans le bras intervention et 155 dans le bras 

contrôle). 

Lors de leur passage en pharmacie, les patients du groupe d’intervention ont reçu une 

brochure qui présentait à l’aide de données significatives les bienfaits et les préjudices liés à 

la prise de benzodiazépines et qui leur proposait un plan de sevrage en plusieurs étapes.  

Le groupe témoin avait quant à lui reçu la documentation et l’accompagnement habituels lors 

de la dispensation de leurs médicaments.  

Après 6 mois d’expérimentation, les premiers résultats indiquaient pour le groupe 

d’intervention que 62% des participants ont discuté de l’innocuité de leur traitement avec le 

pharmacien ou avec leur prescripteur. Dans ce même groupe, 11% des participants ont réduit 

leur dose de benzodiazépines et 27% ont même totalement cessé d’utiliser ces traitements 

comparativement à 5% des patients du groupe témoin.  

Cette étude montre toute l’importance de l’information délivrée au patient lors de prise de 

décision partagée avec les professionnels de santé. (31)(32) 
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5) Études dans le contexte de l’EHPAD « Innovations 2019 en gériatrie » 
 

Une étude néo-zélandaise réalisée auprès des résidents d’une maison de repos, montre que 

96% d’entre eux ont accepté une proposition de déprescription discutée avec leur médecin 

traitant et au préalable proposée par le pharmacien. (33) 

Cette étude a révélé une amélioration du nombre de chute, des états dépressifs et des scores 

de fragilité six mois après l’intervention. Toutefois, la cognition et la qualité de vie n’étaient 

pas améliorées à ce même délai.  

En Belgique, plusieurs interventions ont déjà été mises en place dans des maisons de repos. 

Nous pouvons citer l’étude COME-ON (étude contrôlée en grappe auprès de 1804 résidents 

dans 54 maisons de repos) qui a analysé l’impact sur les prescriptions d’une intervention 

complexe, comprenant la formation des professionnels de santé, des concertations 

multidisciplinaires locales et des revues de médication interdisciplinaires (médecin 

généraliste, pharmacien, infirmier).  

Globalement, l’intervention a été correctement implémentée dans les différentes maisons de 

repos, avec un bon degré de satisfaction des participants. Les modifications de traitement les 

plus souvent décidées par les équipes étaient l’arrêt de certains médicaments. Dans le groupe 

intervention, il a été observé une diminution significative de l’utilisation des sédatifs et 

hypnotiques de 3.1% contrairement au groupe témoin. Le nombre médian de médicaments 

n’a pas évolué dans chacun des deux groupes.  

En Flandres, un autre groupe d’intervention ciblant plus spécifiquement les patients sous 

psychotropes a été analysé. Le personnel soignant s’occupant des participants a été formé sur 

l’utilisation d’alternatives non médicamenteuses pour traiter l’insomnie et l’anxiété.  

Après 12 mois on observe une réduction significative de l’utilisation des psychotropes sur le 

long terme (62 à 52,9%). 

 

L’ensemble de ces éléments montre bien que la déprescription en maisons de repos est 

réalisable et digne d’intérêt. (33) 
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6) Etude Z-drugs en Belgique  
 

En Belgique, un programme de sevrage progressif des benzodiazépines et apparentés a été 

lancé en février 2023.  

Il s’agit d’un programme basé sur des préparations magistrales de gélules, réalisées par le 

pharmacien d’officine, sur prescription du médecin, pour certains patients en ambulatoire, 

utilisateurs chroniques de benzodiazépines. 

Ce programme multidisciplinaire pris en charge par l’INAMI (Institut national d’assurance 

maladie invalidité), permet un sevrage progressif des benzodiazépines en 50 à 360 jours, et si 

cela est impossible, il assure une stabilisation du traitement à la dose la plus faible possible.  

 

Pour participer à ce programme certaines conditions doivent être respectées, le patient doit :  

- Etre âgé de plus de 18 ans, 

- Donner son consentement pour participer au projet, 

- Suivre le projet en ambulatoire dans la pharmacie de son choix, 

- Avoir une utilisation chronique d’une seule benzodiazépine en 1 seule prise par jour et 

à une dose ne dépassant pas le DDD « Defined Daily Dose » 

 

Concernant le médecin, certains aspects pratiques sont aussi à prévoir en lien avec la 

prescription. Le lancement du programme de sevrage est possible après signature du 

formulaire d’accord tripartite. 

 

Dans ce formulaire se trouve : 

- Le nom de la molécule, 

- Le schéma de sevrage choisi en 5, 7 ou 10 paliers, 

- La durée de chaque palier en 10, 20 ou 30 jours, 

- Une prescription par palier. 

 

Le rôle du pharmacien d’officine dans ce projet a toute son importance. 

Il doit réaliser avec le patient un entretien d’initiation, un entretien de suivi ainsi que la 

délivrance des gélules préparées au préalable.  

Un honoraire est ainsi prévu et versé au pharmacien pour la réalisation des entretiens et pour 

la préparation des gélules. (34) 
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Ce projet devait initialement durer 1 an mais a été prolongé en raison de son succès. En effet, 

en 2024, au total plus de 2000 pharmaciens belges suivent déjà plus de 5500 patients et 

chaque semaine 105 nouveaux programmes de sevrage sont initiés dans les pharmacies 

Belges. (35) 

 
 

7) Le réseau DELTA en Suisse  
 

Créée en 1992, il s’agit d’une organisation regroupant plus de 1000 médecins de premier 

recours et 300000 assurés répartis sur plusieurs cantons Suisse. Ce réseau a mis en place une 

plateforme dédiée à la déprescription des benzodiazépines. Cette initiative permet aux 

médecins et pharmaciens suisses d’échanger sur leurs pratiques, améliorer la prise en charge 

des patients, les accompagner dans la mise en place du processus de déprescription et réduire 

les risques associés à ces traitements. (36)(37) 

 

Cet état des lieux, bien que non exhaustif, nous démontre que de nombreuses actions sont 

mises en place avec des démarches et les publics différents mais ont néanmoins un objectif 

commun : la déprescription des benzodiazépines.  

 

Après avoir présenté les concepts de déprescription et de déprescription des 

benzodiazépines, abordons maintenant la démarche de projet que je souhaite concevoir, en 

intégrant la création d’un guide de déprescription des benzodiazépines. 
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III. Démarche de projet 

1. Qu’est-ce qu’un projet ? 

Un projet est une intention de mener une série d’actions afin de résoudre un problème, de 

répondre à un besoin ou d’améliorer une situation. Le projet est une démarche (succession 

d’étapes) afin d’apporter une réponse adaptée à une situation et à une population.  

 

Cette succession d’étapes doit être suivie de façon rigoureuse pour la mise en place d’un 

projet. 

 

 Ces différentes étapes sont : 

- Le diagnostic des besoins, qui permet d’identifier un problème. Le but de cette étape 

est de s’assurer de l’existence d’un besoin et de la pertinence de la mise en place d’un 

projet pour y apporter une réponse. 

- La définition des objectifs à atteindre à partir du besoin identifié dans l’étape 

précédente. 

- La conception du plan d’actions qui consiste à prévoir toutes les tâches nécessaires 

pour la mise en œuvre du projet et à rechercher les moyens qui seront mobilisés 

(humains, matériels, financiers). Les différentes tâches à réaliser sont ordonnées dans 

le temps et réparties entre les différents acteurs du projet. 

- La mise en œuvre du projet qui correspond à la mise en place des actions. 

- L’évaluation du projet qui permet de vérifier que les objectifs fixés au départ ont été 

atteints. Puis le projet sera valorisé auprès des professionnels de santé ayant participé 

ou non et éventuellement auprès de la population cible. (38) 

 

Les étapes de la démarche de projet sont réalisées par différents acteurs : 

 

- Le commanditaire est à l’origine de la demande de projet, il exerce un rôle de décideur, 

il définit les orientations du projet. 

- Lorsque le projet est de grande envergure, un comité de pilotage se charge du suivi et 

du contrôle du déroulement de la démarche de projet. 

- Le chef de projet pilote le projet, il intervient dans la conception du plan d’actions, il 

est responsable de l’organisation du projet et de l’avancement de celui-ci. 

- L’équipe projet réalise le plan d’actions. 
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- Les partenaires du projet sont des personnes ou des structures extérieures qui 

participent au projet. 

- La population cible, la population pour laquelle le projet est mis en œuvre, participe à 

certaines étapes de la démarche de projet, voire à toutes les étapes. (38) 

 

Revenons maintenant sur les différentes étapes du projet « Conception et mise en œuvre d’un 

guide de déprescription des benzodiazépines à destination des médecins prescripteurs et des 

pharmaciens d’officine ». 

Rappelons que ce travail de thèse consiste en une réflexion en lien avec la démarche de projet 

à mener dans sa globalité, néanmoins compte tenu du temps imparti, nous nous limiterons à 

la conception du projet (les 3 premières étapes) intégrant la création du guide de 

déprescription des benzodiazépines. La mise en œuvre du projet ainsi que son évaluation 

feront l’objet d’un travail mené ultérieurement. 

L’intérêt de ce guide est de proposer aux futurs professionnels de santé qui l’utiliseront, une 

démarche claire et explicite, en reprenant étape par étape, le déroulement du processus de 

déprescription. 

Ce guide comprend :  

- Des supports destinés aux professionnels de santé à compléter au cas par cas. 

- Des supports destinés aux patients, nécessaires à la compréhension de l’acte de 

déprescription, sa mise en œuvre ainsi que son suivi.  

 

Ainsi nous espérons soutenir le processus de déprescription, en réduisant la consommation 

de benzodiazépines et toutes ses conséquences néfastes pour le patient. 

Après avoir créé le guide de déprescription des benzodiazépines, une période de test auprès 

d’étudiants en médecine et en pharmacie d’officine sera réalisée. 

Cette période de test sera suivie d’un bilan permettant d’évaluer les points forts, les points 

faibles et les points qui seront donc à améliorer dans ce guide de déprescription. (38) 

 

Les différentes raisons de stopper des benzodiazépines sont les suivantes : 

- Éviter une potentielle dépendance et une consommation chronique (pour ne pas subir 

les effets du sevrage) ; 

- Diminuer la survenue d’effets indésirables (impact cognitif, psychomoteur, 

dépression) ; 

- Réduire considérablement les événements indésirables accrus chez la personne âgée : 

chute, fracture, perte de fonction cognitive, de mémoire, baisse de la concentration… 

- Réduire les risques liés à la conduite automobile ; 
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- Éviter une tolérance du médicament qui réduirait son efficacité ; 

- Minimiser les risques d’interactions médicamenteuses (avec d’autres médicaments, 

ou autres substances comme l’alcool,…) 

 

La déprescription d’une benzodiazépine et son arrêt doit prévoir les étapes suivantes :  

 

- Identifier les raisons de stopper une consommation de benzodiazépines 

- Prodiguer conseils et informations en cas de refus de l’arrêt 

- Établir le schéma d’usage actuel des benzodiazépines  

- Informer les patients sur les effets délétères liés à la consommation chronique  

- Informer les patients des mesures d’hygiène de vie et alternatives non 

médicamenteuses  

- Évaluer la dépendance des patients à leur traitement chronique (à dose thérapeutique 

ou non)  

- Évaluer la capacité des patients à l’arrêt des benzodiazépines  

- Planifier et mettre en place l’arrêt progressif (ambulatoire/hospitalier) ainsi que le 

suivi de l’arrêt du traitement 

- Diagnostiquer et prendre en charge le syndrome de sevrage 

- Aider, informer, soutenir (soutiens psychologique et pharmacologique), en phase 

d’arrêt. 

 

La réalisation de ce projet nécessite également de déterminer les différents acteurs 

intervenants. Sur un territoire ciblé, nous aurons un commanditaire qui peut également avoir 

la fonction de chef de projet, une équipe projet, des partenaires, éventuellement un comité 

de pilotage si cela s’avère nécessaire. (4) 
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2. Première étape : diagnostic des besoins – analyse de la situation 

a. Première étape : Diagnostic des besoins – analyse de la situation  
 

Nous nous intéressons à une classe de médicaments : les benzodiazépines et apparentés. 

Les benzodiazépines et apparentés regroupent une vingtaine de médicaments délivrés sur 

prescription médicale généralement pour traiter l’anxiété et l’insomnie sévères, et plus 

rarement les manifestations liées à un sevrage alcoolique. 

Les médicaments apparentés ne possèdent pas la même structure chimique que les 

benzodiazépines, en revanche ils ont les mêmes propriétés pharmacologiques, les mêmes 

effets thérapeutiques, les mêmes effets indésirables.  

Les différentes molécules sont réparties en 3 sous classes : 

- Hypnotiques : le Zolpidem, Zopiclone, le Midazolam … 

- Anxiolytiques : Oxazépam, Lorazépam, Diazépam, Alprazolam, Bromazépam… 

- Anticonvulsivants : Clonazépam, Midazolam… 

 

Nous nous concentrons ici plus particulièrement sur les hypnotiques et les anxiolytiques. 

Les hypnotiques et les anxiolytiques font partie des médicaments psychotropes au même titre 

que les antidépresseurs, les thymorégulateurs et les neuroleptiques. (2) 

 

Rappel des indications concernant ces traitements :  

Tableau 2 : Indications et durée de traitement des benzodiazépines selon la HAS 

 

(19) 
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Recueil d’informations, analyse de la situation et mise en évidence des problèmes :  

 

- Les benzodiazépines (anxiolytiques et hypnotiques) sont parmi les médicaments les 

plus consommés en France. En 2024 plus de 9 millions de personnes ont reçu un 

traitement par benzodiazépines. Néanmoins il est important de rappeler qu'elles 

atténuent les symptômes sans pour autant en traiter la cause. (1)(2) 

 

- Elles sont indiquées dans un nombre restreint de troubles psychiques mais sont les 
psychotropes les plus souvent prescrits. Les Français sont en effet les plus gros 
consommateurs de psychotropes du monde.  

Plus d’un quart des Français consomme des anxiolytiques, des hypnotiques, des 
antidépresseurs, et autres psychotropes selon les données de l’étude EPI-PHARE. (39) 

 

- La prescription de benzodiazépines augmente avec l’âge et se fait hors des indications 
reconnues. On estime qu’après 70 ans une personne sur deux consomme de façon 
prolongée (plus que 4 semaines pour les hypnotiques et 12 semaines pour les 
anxiolytiques) des anxiolytiques ou hypnotiques. 

27% de la population âgée de 75 ans ou plus ont eu un traitement par benzodiazépines 
(31% des femmes et 20% des hommes), contre 17% pour les 65-74 ans (9 % pour 
l’ensemble de la population). 

Dans 82% des cas les prescriptions sont délivrées par des médecins généralistes. (2) 

 

- Chez 40% des consommateurs de benzodiazépines on retrouve une co-prescription de 

psychotropes, qui est dans 30% des cas un antidépresseur. 

 

- L’utilisation est souvent inappropriée et abusive (dosages excessifs, indications non 

respectées, durées non respectées) pour presque 1/3 des prescriptions, elle est 

tellement importante qu’elle est devenue un problème de santé publique. Ce 

problème de santé publique est d’autant plus important chez les personnes âgées pour 

qui les bénéfices de l’utilisation de ces médicaments sont souvent inférieurs aux 

risques. 

 

- La prescription est souvent maintenue durant de nombreuses années en raison de 

multiples obstacles : manque de temps à consacrer aux patients, absence de 

réévaluation du traitement, pression du patient pour recevoir son traitement, 

méconnaissance des différentes alternatives thérapeutiques.  
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Selon le rapport de l’ANSM en 2017 : (36) 

- En 2015 en comparaison avec 8 autres pays d’Europe, la France se situe en 2e position 

concernant la consommation totale de benzodiazépines dans le pays, derrière 

l’Espagne. 

- En ce qui concerne la consommation propre au pays, les données françaises de vente 

de benzodiazépines en ville indiquent : 

64,6 millions de boites vendues concernant les benzodiazépines anxiolytiques  

Et 46,1 millions de boites pour les benzodiazépines hypnotiques en 2015. 

- Au total on retrouve 111 millions de boites vendues en ville et 117 millions en incluant 

les délivrances à l’hôpital. Cela correspond à 4% de la consommation totale de 

médicaments en France en 2015.  

- L’Alprazolam, le Zolpidem et le Bromazépam sont les benzodiazépines les plus 

consommées. Les molécules à demi-vie courtes sont préférées aux molécules à demi-

vies longues. Le risque de dépendance est plus important mais l’accumulation dans 

l’organisme est moins importante notamment chez les personnes âgées.  

- 65% des consommateurs sont des femmes.  

- L’âge médian des nouveaux utilisateurs est de 49 ans tandis que celui des 

consommateurs prévalents est de 57 ans.  

- La durée du premier épisode de traitement est de 28 jours ou moins dans 76% des cas 

et inférieure ou égale à 12 semaines dans 90% des cas. 

- Entre 2012 et 2014, 14 à 15% des nouveaux utilisateurs de benzodiazépines ont un 

premier épisode de traitement d’une durée non conforme aux recommandations dont 

environ 2% de plus d’un an. (2)(40)(41) 

 

Selon les données provenant du Système national d'information Inter-régimes de l'assurance 

maladie entre juillet 2023 et juin 2024, le montant des dépenses annuelles remboursées par 

l'assurance maladie pour les benzodiazépines anxiolytiques était de 75 millions d'euros. Cela 

concerne au total 7,7 millions de consommateurs adultes âgés de 50 ans et plus pour les 2/3, 

et près de 45% des dépenses concernent des patients âgés de 65 ans et plus. (42) 

 

- La commission de transparence de la HAS a conclu, en juin 2014 à un intérêt 

thérapeutique limité des benzodiazépines hypnotiques et a dégradé le SMR 

d’important à faible ce qui fait passer le taux de remboursement des médicaments de 

65 à 15%. 

Concernant les benzodiazépines anxiolytiques le SMR est important dans le traitement 

des manifestations anxieuses sévères invalidantes. (40) 
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10 ans plus tard, la consommation de benzodiazépines reste à un niveau très élevé, plus d’un 

français sur 4 a pris au moins une benzodiazépine dans l’année. 

 

- Selon les données du 6ème rapport EPI-PHARE : 

Concernant la consommation totale de benzodiazépines, la France reste en deuxième 

position derrière l’Espagne.  

Sur la période de 2017 à 2022, les chiffres sont plus qu’inquiétants, surtout chez les 

jeunes. En effet, même si la consommation de benzodiazépines anxiolytiques est 

stable sur cette période, elle a augmenté de 30% chez les moins de 19 ans et de 42% 

pour les filles.  

Pour les benzodiazépines hypnotiques, la consommation globale a diminué de 20% sur 

cette même période, mais a augmenté de 8% chez les filles de moins de 19 ans. (37) 

 

- Sur la période 2017-2022, un pic d’utilisation des benzodiazépines anxiolytiques et 

hypnotiques est constaté en 2021. L’augmentation des délivrances et instaurations de 

traitement montre l’impact psychologique qu’a eu l’épidémie de Covid-19 sur la 

population française. (1)(28)(39) 

 

En décembre 2024, s'est déroulée la dernière enquête initiée par l'ANSM sur le bon usage des 

benzodiazépines.  

Cette enquête est réalisée en ligne auprès d'un échantillon de 2000 français, âgé de 18 ans et 

plus, représentatif de la population française. 

Le constat est le suivant :  

- 40% des français déclarent prendre un traitement pour lutter contre les troubles du 

sommeil ou calmer l'anxiété, un chiffre en augmentation par rapport à 2021. 

- L’instauration du traitement se fait principalement sur proposition du médecin à l'issue 

d'un échange avec le patient. 

- Lors de la prescription initiale, les risques liés à la prise de benzodiazépines ont été 

abordés, néanmoins d'autres sujets sont peu évoqués tels que : la durée de 

prescription, les risques de dépendance au traitement, les approches 

complémentaires non médicamenteuses. 

- Lors des consultations de renouvellement de traitement les patients déplorent le 

manque d'information sur les risques liés à la prolongation de la prescription.  
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Les benzodiazépines sont responsables de nombreux effets indésirables : 

Effets neuropsychiatriques :  

- Baisse de la vigilance voire somnolence durant la journée  

- Troubles du comportement, irritabilité, agressivité, agitation, modification de la 

conscience (surtout chez les personnes âgées) 

- Accoutumance puis dépendance physique et psychique avec syndrome de sevrage et 

possible effet rebond à l’arrêt du traitement 

- Céphalées, ataxie, sensation ébrieuse 

- Confusion, insomnie, cauchemars 

- Perte de mémoire (le risque augmente avec la dose ingérée) 

- Modification de la libido 

- Anxiété, dépression  

Effets généraux : 

- Hypotonie musculaire, asthénie, perte d’équilibre avec risque de chute 

- Constipation, diminution de l’appétit, perte ou prise de poids 

- Effets cutanés : éruption cutanée prurigineuse ou non 

- Effets oculaires : diplopie (44)(45) 

 

Les effets indésirables sont majorés chez les personnes âgées avec : troubles de la vigilance, 

troubles de la mémoire, altération des performances cognitives, chutes, fausses routes et 

troubles du comportement. 

Les chutes peuvent être responsables de fractures qui sont sources d’hospitalisation et de 

décès et entrainent souvent chez le sujet âgé une perte d’autonomie.  

De plus, les capacités de conduite sont fortement altérées responsables d’accidents de la 

route. Plusieurs études internationales l’ont montré avec une augmentation de 60 à 80% du 

risque d’accident. (2)(46) 

 

Parmi les populations à risque, nous retrouvons :  

- Les sujets âgés : l’utilisation doit se faire avec prudence en raison du risque de sédation 

et/ou effet myorelaxant qui peuvent favoriser les chutes et avoir de graves 

conséquences dans cette population. L’utilisation d’une dose efficace la plus faible 

possible est donc requise et les molécules à demi-vie courtes sont privilégiées. Les 

stratégies non médicamenteuses doivent être instaurées avant la mise en place du 

traitement par benzodiazépines. 
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- La population pédiatrique : la sécurité d’emploi de ce type de médicament n’a pas été 

établie dans ce type de population donc l’utilisation n’est pas recommandée. 

Néanmoins si aucune alternative médicamenteuse est trouvée, une évaluation 

minutieuse de la nécessité du traitement est nécessaire ainsi qu’une adaptation de la 

posologie (en réduisant les doses voire en demandant une préparation magistrale). 

- La femmes enceintes ou allaitantes : ces médicaments sont prescrits pendant la 

grossesse mais néanmoins à ne pas banaliser. Ils entrainent une exposition du fœtus 

au médicament et donc un syndrome de sevrage néonatal si le médicament est pris au 

cours du 3e trimestre de grossesse. 

En ce qui concerne l’allaitement, la dose minimale doit être prescrite à la mère et pour 

la durée la plus courte possible. Il faudra réévaluer la nécessité de l’allaitement si 

l’enfant présente des signes de sédation. (44)(22) 

 

Il existe différents types d’interactions médicamenteuses concernant les benzodiazépines 

avec différents degrés de vigilance à prendre en compte :  

Associations déconseillées : alcool et oxybate de sodium 

Précautions d’emploi : Rifampicine (pour les benzodiazépines hypnotiques) 

Associations à prendre en compte : Médicaments sédatifs, médicaments hypnotiques (pour 

les benzodiazépines hypnotiques), opioïdes, barbituriques, clozapine, buprénorphine, 

inhibiteurs du CYP3A4 (pamplemousse), clarithromycine et érythromycine, kétoconazole et 

itraconazole… (44)  

 

Les contres - indications toutes spécialités confondues sont multiples. On y retrouve 

l’hypersensibilité à la substance active, l’insuffisance respiratoire sévère, le syndrome d’apnée 

du sommeil, l’insuffisance hépatique sévère aigue ou chronique, la myasthénie grave, 

l’intoxication aigue alcoolique, la prise de somnifères et/ou de psychotropes…  (44) 

 

Un phénomène de tolérance s’observe dès 2 semaines d’utilisation et est caractérisé par une 

diminution progressive de l’effet thérapeutique, pour une même dose administrée, pendant 

plusieurs semaines. 

 

La dépendance physique et psychique peut apparaitre en cas de consommation prolongée 

supérieure à 4 semaines. 

 

Enfin un phénomène de sevrage se manifeste dans les jours qui suivent l’arrêt du traitement 

par une benzodiazépine à posologie normale, d’autant plus si l’arrêt est brutal.  

 

https://www.cbip.be/fr/chapters/11?frag=7476
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Les effets d’une consommation prolongée de benzodiazépines ou d’une surconsommation 

sont une augmentation de la morbidité des patients et de la mortalité notamment chez le 

patient âgé.  

 

Nous pouvons rappeler que des mesures et des dispositifs, destinés en priorité aux 

professionnels de santé, ont été mis en place par les autorités sanitaires depuis plusieurs 

années pour améliorer le bon usage des benzodiazépines tels que l’harmonisation des RCP, la 

diffusion de lettres d’informations et de recommandations, la modification de la 

réglementation concernant les modalités de prescription des molécules les plus 

problématiques. 

Néanmoins peu d’actions ciblent directement le patient. La collaboration entre médecins 

prescripteurs et pharmaciens d’officine semble être une solution pertinente pour 

accompagner le patient et mettre en place le processus de déprescription des 

benzodiazépines. Le patient, élément central du dispositif, devient ainsi acteur de sa santé. 

(2) 

 

La pérennisation des campagnes de sensibilisation et la multiplication des actions auprès des 

professionnels de santé et des patients sont nécessaires pour corriger ce problème de santé 

publique. 

L’interruption de ce type de traitement est néanmoins possible. 

 

Une des principales raisons de la réticence à l’interruption du traitement est la crainte de 

détériorer la relation médecin-patient. Il faut donc apprendre à déprescrire. 

 
 

Diagramme d’Ishikawa : 

J’ai conçu ce diagramme d’Ishikawa à l’aide des informations recueillies et exposées dans la 

première étape de la démarche de projet. Il permet de représenter de manière visuelle les 

différentes causes d’un problème, les classer et les hiérarchiser. Il peut aider à rechercher des 

solutions afin de remédier aux problèmes constatés. 

Ce schéma nous apprend que pour être pertinent et efficace dans la mise en place du 

processus de déprescription, les actions et les solutions engagées doivent cibler en priorité le 

patient ainsi que les professionnels de santé de proximité c’est-à-dire les médecins 

prescripteurs et pharmaciens d’officine. 
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Figure 3 : Diagramme d’Ishikawa 
Conséquences liées à la prise de benzodiazépines : un problème de santé publique  
 
 

 
 
 

b. Étude des contextes  
 

La conception d’un projet est étroitement liée au territoire sur lequel il est mis en œuvre et 

doit être adapté à la population cible. Un projet s’inscrit donc dans une série de contextes liés 

aux caractéristiques du territoire et de la population qui y vit. 
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1) Contexte sanitaire  

 

Qu’en est-il de l’état de santé de la population française ?  

Cet état des lieux nous permettra d’inscrire les problèmes liés à la consommation de 

benzodiazépines dans le contexte sanitaire actuel. 

 

- La population française est de plus en plus âgée. 

En 2023, l’espérance de vie à la naissance s’élève à 85,7 ans pour les femmes et atteint, 

pour la première fois, 80 ans pour les hommes. 

- La mortalité et la mortalité prématurée diminuent. 

Globalement nous observons une surmortalité prématurée chez les hommes 

comparée aux femmes, les femmes âgées se trouvent très souvent isolées ce qui 

entraine une qualité de vie altérée source d’anxiété et d’insomnie. 

- Les maladies cardiovasculaires sont les maladies chroniques les plus fréquentes, 

suivies par les maladies mentales, le diabète et le cancer. Plus de la moitié des décès 

sont causés par les maladies cardiovasculaires et les cancers. (48) 

 

De façon plus précise et non exhaustive : 

- 30% des Français de plus de 15 ans déclarent souffrir de douleurs physiques et 1 

personne sur 5 après 75 ans.  

- Un Français sur 10 chez les plus de 15 ans, présente des symptômes dépressifs.  

- L’impact psychologique de la crise sanitaire due à l’épidémie de COVID19 a été 

important chez les adolescents et les jeunes adultes, avec une augmentation des 

syndromes dépressifs chez 22% des 15-24 ans à la suite du premier confinement.  

- La France est un des pays Européens les plus consommateurs d’alcool, cela concerne 

26,5% des femmes et 50,1% des hommes de plus de 15 ans en 2019.  

- Le tabac est la première cause de mortalité évitable en France. (48) 

 

Liens entre le contexte sanitaire et les problèmes d’anxiété et d’insomnie : 

 

Certaines études ont montré que 50% des personnes souffrant d’insomnies souffrent aussi de 

problèmes de santé persistants voir chroniques. 

Parmi les pathologies le plus retrouvées associées à la prise de benzodiazépines nous avons : 

les maladies des voies respiratoires supérieures, les pathologies rhumatismales, les douleurs 

chroniques ainsi que les maladies cardiovasculaires.  
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De plus certaines maladies neurologiques comme la maladie de Parkinson ou celle 

d’Alzheimer augmentent la survenue d’insomnie chez 30 à 50% des malades et donc 

déclenchent une prise de benzodiazépines. 

 

Dans une autre mesure, nous savons que l’association de troubles mentaux et d’insomnie est 

très connue, des études ont montré qu’entre 30 et 60% des personnes souffrant de troubles 

mentaux se plaignent aussi d’insomnie. 

En effet la dépression est un des troubles mentaux les plus répandus et concerne 15 à 20% de 

la population générale et nous constatons que 80% des individus ayant une dépression 

majeure souffrent d’insomnie. 

 

L’impact de la crise sanitaire sur la santé psychologique de la population a fortement influencé 

l’instauration et le nombre de délivrance de médicaments psychotropes. En effet, on constate 

une augmentation importante des nouveaux consommateurs d’anxiolytiques, d’hypnotiques 

et d’antidépresseurs sur la période de mars 2020 à avril 2021. La prévalence des épisodes 

dépressifs, sur cette même période, a augmenté en France, surtout chez les jeunes adultes, 

passant de 11.7 à 20.8%. (49) 

 

La consommation d’alcool et de tabac favorise aussi l’apparition de troubles anxieux et de 

troubles du sommeil, alors que pour 40% des individus concernés, l’alcool est utilisé comme 

moyen pour favoriser le sommeil.    

 

Chez la femme enceinte, la prévalence d’utilisation de benzodiazépines durant la grossesse 

est de 2%, elle comprend des utilisations liées à l’anxiété prénatale, l’insomnie pathologique 

durant la grossesse ainsi que l’aide au sevrage alcoolique. Elles sont aussi utilisées pour leur 

action décontractante musculaire en cas de lombalgie de la femme enceinte par exemple, 

pour remplacer les antiinflammatoires qui eux sont contres indiqués durant la grossesse. 

(50)(51) 
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2) Contexte démographique 
 

Pour rappel, au 1er janvier 2024, la France compte 68.4 millions d’habitants dont 52 % sont 

des femmes et 48 % sont des hommes.  

21.5% des habitants ont 65 ans ou plus et cette proportion augmente depuis plus de 30 ans 

avec une accélération du vieillissement de la population.  

Aujourd’hui, les personnes âgées de 75 ans ou plus représentent une personne sur 10 en 

France soit 10.4% de la population générale. (52) 

 

Lorsque l’on avance en âge, les hommes deviennent largement minoritaires, ils représentent 

43.1% de la population des 65 ans ou plus et 38.9% des 75 ans ou plus.  

La prévalence de consommation de benzodiazépines et médicaments apparentés est plus 

élevée chez les femmes que chez les hommes, 16,6% contre 9,7% peu importe leur âge.  

Cette même prévalence augmente avec l’âge est atteint son maximum chez les femmes de 80 

ans et plus.  

Ainsi 65% des utilisateurs de benzodiazépines sont des femmes. (53) (2) 

L’âge médian des nouveaux utilisateurs est de 49 ans alors que l’âge médian des utilisateurs 

prévalents est de 57 ans.  

 

Lien entre le contexte démographique et les problèmes d’anxiété et d’insomnie : 

 

- L’anxiété : 

Selon l’OMS les troubles anxieux sont les troubles mentaux les plus courants dans le monde  

Les troubles anxieux concernent en majorité des femmes : environ 2 femmes atteintes pour 1 

homme. 

La tranche d’âge entre 25 et 44 ans est la plus concernée par ce type de troubles. 

21% des adultes français vont en être victime au cours de leur vie. (54)(55) 

 

On estime la prévalence de l’anxiété entre 3 et 10% des sujets de plus de 65 ans. 

L’anxiété chez la personne âgée et le plus souvent due à l’isolement, la perte d’autonomie, le 

changement de milieux de vie, la perte de liens sociaux, la perte du conjoint, les difficultés à 

communiquer ou à la présence de maladies chroniques. (57) 
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- L’insomnie  

Plus d’une personne sur 5 est concernée par des troubles du sommeil en France au cours de 

sa vie et plus de 50% des sujets âgés de plus de 65 ans se plaignent de leur qualité de sommeil. 

 

Selon santé publique France en 2017, 15 à 20% des adultes souffriraient d’insomnie qui est le 

trouble du sommeil le plus fréquent. (56) 

9% d’entre eux seraient touchés par une forme sévère d’insomnie avec un impact important 

sur la vie quotidienne.  

 

L’insomnie est mesurée plus précisément, à l’aide de plusieurs études épidémiologiques, en 

séparant les insomniaques en deux catégories : 

Les personnes qui se plaignent d’une quantité de sommeil insuffisante : qui correspondent à 

une prévalence de 20 à 41,7% de la population générale.  

Les personnes insatisfaites de leur qualité de sommeil : pour lesquelles on retrouve une 

prévalence élevée de 30 à 48%. (50)(55)(52)(57)(58) 

 

3) Contexte socio-économique 
 

État des lieux et liens avec l’anxiété et l’insomnie 

5,1 millions de personnes sont pauvres en 2022 en France.  

1 personne pauvre sur 2 a moins de 30 ans. 

Selon une étude à visée nationale, les personnes à faible revenus, sont jusqu’à trois fois plus 

susceptibles de souffrir de dépression et d’anxiété que les personnes aux revenus élevés. 

(59)(60) 

 

24.5 % des chômeurs sont exposés à la pauvreté en France. 

En 2024, 2.3 millions de personnes sont au chômage, soit 7.4 % de la population active.  

En 2022, le taux de chômage chez les ouvriers est de 10.6% et de 3.2% chez les cadres. 

(59)(60) 

 

Une étude a montré que les cadres consomment légèrement moins de médicaments 

psychotropes comparé aux autres types de professions alors que les ouvriers ou les employés 

en consomment plus. 

Les personnes au chômage consomment moins de psychotropes que les actifs ce qui pourrait 

en partie s’expliquer par une dégradation des conditions de travail. (50)(62) 
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En effet un excès de stress ou des horaires de travail décalés, liés à la profession sont une 

source d’insomnie récurrente, ainsi que d’apparition de troubles anxieux liés au manque de 

sommeil. 

 

La vie dans des institutions pour des personnes âgées, déficientes mentales ou physiques est 

aussi cause de forte d’insomnie, c’est d’ailleurs souvent dans ces institutions ou lors de séjours 

à l’hôpital, que l’initiation d’un traitement par benzodiazépines et entrepris.  

En France, fin 2019, 730 000 personnes fréquentaient un établissement d’hébergement pour 

personnes âgées. Dans ces établissements, on y retrouve 10 % des personnes de 75 ans ou 

plus et 30% des personnes de 90 ans ou plus. Les personnes accueillies en 2019 sont 

également de plus en plus dépendantes. En effet parmi les 730 000 résidents, 261 000 

souffrent d’une maladie neurodégénérative (35 %). (63) 

 

La perte d’un proche ou les problèmes d’ordre familiaux entrainant anxiété et insomnie sur le 

court terme, sont souvent pris en charge par l’instauration d’un traitement par psychotropes.  

 

Les ruptures conjugales, les séparations, les divorces entrainent aussi un risque accru de 

basculement dans la pauvreté puisque les personnes célibataires et surtout les familles 

monoparentales sont deux fois plus touchées par la pauvreté que les couples.  

En 2023, 23% des enfants vivent dans une famille monoparentale et 10% dans une famille 

recomposée. (38)(62)(65)(66) 

 

Les syndromes dépressifs de la même manière que les maladies chroniques concernent plus 

fréquemment les personnes issues des ménages les plus modestes et découlent sur la prise 

de benzodiazépines. (67) 

 

Pour conclure, ces constats nous permettent de mieux comprendre et de mettre en lumière 

les liens entre les contextes sanitaire, démographique, socio-économique et la 

surconsommation et la surprescription de benzodiazépines en France aujourd’hui. 

 

Par ailleurs, afin de mener à bien le « Projet de conception et de réalisation d’un guide de 

déprescription des benzodiazépines à destination des médecins prescripteurs et des 

pharmaciens d’officine », il est nécessaire de réaliser un diagnostic sur un territoire 

d’intervention ciblé (ce territoire pouvant s’étendre sur une ou sur plusieurs communes). 
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3. Deuxième étape : définition des objectifs du projet 

Revenons maintenant sur les objectifs du projet « Projet de conception et mise en œuvre d’un 

guide de déprescription des benzodiazépines à destination des médecins et des pharmaciens 

d’officine.  

 

Objectif général : Réduire les conséquences néfastes (mortalité, morbidité) liées à la prise de 

benzodiazépines et apparentés dans la population générale  

 

Objectifs spécifiques/stratégiques : précisent les domaines d’intervention ou les axes 

prioritaires du projet. 

- OS1 : Sensibiliser les professionnels de santé à l’intérêt de la déprescription des 

benzodiazépines.  

- OS2 : Sensibiliser les prescripteurs à l’utilité de la réévaluation des traitements mis en 

place. 

- OS3 : Sensibiliser les patients à l’intérêt de la déprescription.  

- OS4 : Prévenir les patients des conséquences néfastes d’une utilisation inappropriée 

des benzodiazépines. 

 

Objectifs opérationnels : détaillent concrètement les objectifs stratégiques. 

Répondre à la question : que faudra-t-il faire pour atteindre l’objectif général ? 

- OP1 : Mettre à jour les connaissances des médecins en matière de prescription de 

benzodiazépines en adéquation avec les recommandations de la HAS 

- OP2 : Expliquer le concept de déprescription, l’objectif général du projet, ses atouts et 

contraintes. 

- OP3 : Présenter le contenu du guide de déprescription des benzodiazépines en 10 

étapes et son utilisation. 

- OP4 : Évaluer le bénéfice lié à la déprescription après une certaine période. 

- OP5 : Cibler les patients qui pourraient bénéficier de ce dispositif lors des 

renouvellements d’ordonnances en pharmacie ou lors de consultations avec le 

prescripteur.  

- OP6 : Informer les patients des conséquences positives d’un arrêt de traitement et des 

conséquences négatives en cas de traitement au long cours (effets indésirables, 

syndrome de sevrage). 

- OP7 : Évaluer le souhait du patient à l’arrêt du traitement. 

- OP 8 : Évaluer l’attachement du patient à son traitement. 
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- OP 9 : Évaluer le bon déroulement du processus d’arrêt. 

- OP 10 : Organiser le suivi du patient après l’arrêt du traitement. 

Il en découle les actions ou les activités à mettre en place :  

 

Voici deux exemples d’actions :  

- Action 1 : Organiser une rencontre individuelle (entretien) ou de groupe (organisation 

d’une réunion regroupant les professionnels de santé participant au projet) sur le 

secteur ciblé. 

- Action 2 : Conduire des entretiens individuels patients-professionnels de santé 

(prescripteur, pharmacien d’officine ou autres professionnels de santé) avant, 

pendant, après le processus de déprescription. (38) 
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Figure 4 : Arbre des objectifs 

 
 
 

L’arbre des objectifs permet de visualiser rapidement les objectifs du projet et permet de les 

hiérarchiser les uns par rapport aux autres. (38) 
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4. Troisième étape : Conception du plan d’actions  

 

Il s’agit de répondre à la question : qui fait quoi, quand, comment ? avec quoi ? avec qui ? 

pourquoi ? … 

La conception du plan d’actions du projet nécessite de :  

- Cibler le territoire d’intervention. 

- Réaliser un diagnostic sur le territoire ciblé (mettre en évidence les problèmes ou 

besoins). 

- Définir les objectifs du projet. 

- Choisir les acteurs intervenants et préciser le rôle de chacun (commanditaire du projet, 

chef de projet, équipe projet, partenaires) : médecins prescripteurs (exerçant en 

libéral, hôpital ou EHPAD), pharmaciens d’officine, autres professionnels de santé… 

- Cibler une population (âge, sexe…). 

- Lister les différentes tâches à accomplir 

- Prévoir le délai de réalisation des tâches : début et fin de réalisation du projet. 

- Évaluer le projet : vérifier que les objectifs ont été atteints. 

- Valoriser le projet. 

 

Revenons sur la succession des tâches à accomplir présentées dans un ordre chronologique : 

1. Créer le guide de déprescription. 

2. Tester le guide auprès d’étudiants en médecine et en pharmacie d’officine.  

3. Choisir les acteurs intervenants et préciser le rôle de chacun (commanditaires du 

projet/chef de projet, équipe projet, partenaires) : prescripteurs (exerçant en libéral, 

hôpital ou EHPAD), pharmaciens d’officine, autres professionnels de santé… 

4. Cibler le territoire d’intervention (secteur géographique pouvant correspondre à 

plusieurs communes). 

5. Répertorier l’ensemble des professionnels de santé du territoire ciblé participant au 

projet. 

6. Répertorier les pharmacies du secteur ciblé. 

7. Cibler une population sur le territoire d’intervention : tous les patients consommant 

des benzodiazépines sans distinction d’âge ou de sexe. 

8. Contacter les acteurs de santé ciblés : entretien téléphonique, courrier… 

9. Convenir d’une rencontre individuelle (entretien) ou de groupe (organisation d’une 

réunion sur le secteur ciblé). 
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10. Au cours de cette rencontre, présenter le projet – ses atouts et contraintes, présenter 

un état des lieux de la consommation des benzodiazépines en France – les différentes 

molécules et les recommandations de la HAS – les indications, effets indésirables, 

contre - indications – le processus de déprescription des benzodiazépines et l’intérêt 

de la déprescription – présenter le guide de déprescription et son utilisation.  

11. Recueillir l’adhésion des acteurs ciblés sur leur participation au projet  

12. Conduire des entretiens individuels patients- professionnels de santé avant la mise en 

place du processus de déprescription (cf étape n°1 du guide de déprescription). 

13. Planifier et mettre en place l’arrêt progressif du traitement (cf étape n°8 du guide de 

déprescription). 

14. Diagnostiquer et prendre en charge le syndrome de sevrage (cf étape n°9 du guide de 

déprescription). 

15. Prévoir le suivi du patient après l’arrêt (cf étape n°10 du guide de déprescription). 

16. Prévoir une date de début et de fin de projet. 

17. Prévoir l’évaluation du projet : choix des indicateurs, choix des outils, de la population 

cible. 

 

La conception du plan d’action passe par la création du guide de déprescription des 

benzodiazépines, prévu en 10 étapes et par la réalisation d’une période de test sur la 

plateforme moodle auprès d’étudiants en médecine générale et en pharmacie d’officine.   

 

En effet mon but est de créer un guide qui pourra être utilisé par les professionnels de santé. 

Cette formation hybride, qui serait développée sur une plateforme moodle, me permettrait 

de tester le bon fonctionnement du guide de déprescription, grâce notamment à la 

participation d’étudiants en pharmacie d’officine mais aussi en médecine, avant d’envisager 

sa mise en place.  

 

La période de test terminée, un bilan est réalisé afin de déterminer les points forts et les points 

faibles du guide déprescription. Si besoin des modifications seront apportées avant sa mise 

en place. 

 

Par ailleurs, la réalisation de ce projet nécessite de déterminer les acteurs intervenants. 

Le commanditaire du projet qui peut aussi avoir la fonction de chef de projet ; c’est la 

personne qui pilote le projet, intervient dans la conception du plan d’actions, est responsable 

de l’organisation du projet et de l’avancement de celui-ci. 

L’équipe projet réalise les actions : c’est un ensemble de professionnels de santé sur un 

territoire ciblé. (38) 
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- En ville : médecin prescripteur du territoire ciblé, équipe intervenant en pharmacie 

d’officine (pharmaciens et préparateurs en pharmacie). 

- A l’hôpital : médecins, infirmiers, aides-soignants. 

- En EHPAD : médecins, infirmiers, aides-soignants. 

Les partenaires du projet : sont les professionnels ou les structures extérieures qui participent 

au projet :  

- Médecins spécialistes (psychologues, psychiatres, addictologues…). 

- Associations : SOS-Addiction, Addiction-France 

- Drogue info service  

- Groupes de soutien  

- Associations sportives… 

La population cible est la population pour laquelle le projet est mis en œuvre : tous les patients 

consommant des benzodiazépines sans distinction d’âge ou de sexe pour qui le processus de 

déprescription peut être engagé. Le patient doit être considéré comme un acteur à part 

entière du projet de par son implication dans les différentes décisions prises concernant son 

traitement.  

 

Afin de mener à bien cette étape de conception de projet, différents outils de pilotage et de 

suivi peuvent être utilisés : 

 

Outil 1 : Stratégie du plan d’actions  

Il permet de définir les grandes lignes du projet. C’est un document synthétique pouvant être 

transmis aux différents acteurs du projet. (38) 
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Tableau 3 : Descriptif de la stratégie du plan d’actions 

 

Quoi ? « Projet de conception et de mise en œuvre d’un guide de 

déprescription des benzodiazépines à destination des médecins 

prescripteurs et des pharmaciens d’officine. » 

Pourquoi ?  

Objectifs du projet 

 

Qui ?  

Acteurs, 

intervenants 

 

Comment ? 

Tâches  

 

Quand ?  

Dates, durée 

 

Où ?  

Territoire ciblé 

 

Avec quoi ?  

Quels moyens 

(matériels, 

financiers) 

 

 

 

Outil 2 : Planning de Gantt.  

Il met en évidence les taches à réaliser pour concevoir et réaliser le projet.  

Il aide à respecter l’ordre de réalisation des tâches, à vérifier que les échéances sont 

respectées et qu’aucun retard n’est à déplorer.  

 

Outil 3 : Fiche de répartition des tâches qui permet de distribuer les tâches aux différents 

membres de l’équipe. 

 

Outil 4 : Échéancier : il permet de fixer des dates butoirs pour les différentes tâches à réaliser 

afin de mieux gérer le temps disponible et ne pas accumuler de retard. (38) 
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5. Quatrième étape : Réalisation des actions  

 

Lorsque le plan d’actions est finalisé, le projet peut être réalisé. 

Après finalisation de la période de test et le bilan réalisé, la mise en place du projet, après 

diffusion du guide de déprescription auprès des médecins prescripteurs et des pharmaciens 

d’officine, peut être envisagée selon les modalités présentées dans l’étape précédente. (38) 
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6. Cinquième étape : Évaluation et valorisation du projet  

 

L’évaluation consiste à recueillir des informations pour pouvoir porter un jugement à la fois 

sur la mise en œuvre du projet et sur les résultats obtenus.  

Le choix des critères d’évaluation se fait en fonction des objectifs par action. 

 

Tableau 4 : Choix des critères d’évaluation  

 

Critère  Mesure  

Pertinence  Correspondance entre les actions du projet et les problèmes 

identifiés. 

Efficacité  Comparaison entre les objectifs fixés au départ et les résultats 

obtenus. 

Efficience L’atteinte des objectifs à moindre coût (financier, humains ou 

matériel) 

Impact  Les effets à long terme du projet sur la population visée, mais aussi 

sur un plus grand nombre de personne dans le secteur, la région… 

Durabilité  Persistance des effets obtenus à la fin du projet et la possibilité de 

reproduire ou généraliser le projet à grande échelle.  

 

 

Choix des indicateurs d’évaluation :  

 

Le choix des indicateurs se fait lors de la conception du projet. 

Ils vont permettre de mesurer la situation.  

Ils sont soit quantitatifs quand ils mesurent des données objectives : concrète ou alors 

qualitatifs quand ils mesurent des données subjectives : des opinions, des ressentis. 

 

Exemples d’indicateurs sur le territoire ciblé :  

- Nombre de professionnels de santé qui ont participé au projet (médecins prescripteurs 

en libéral, hôpital, EHPAD, pharmaciens d’officine) 

- Nombre de patients pour qui la déprescription a été envisagée, 

- Nombre de patients pour qui la déprescription a été une réussite, 

- Nombre de patients pour qui la déprescription a été un échec… 

- État de santé du patient avant et après la mise en place du projet 
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- Recueil de l’avis des médecins prescripteurs et des pharmaciens d’officine sur le bien-

fondé du projet 

- Recueil du degré de satisfaction des professionnels de santé ayant participé à la mise 

en place concrète du projet. 

- Recueil du degré de satisfaction des patients ayant participés au projet. 

 

En fonction des indicateurs nous pouvons :  

- Réaliser un tableau de bord reprenant ces différents indicateurs. 

- Recueillir les données : par enquête, questionnaire, observation, entretien. 

- Analyser les données : réalisation de tableaux et de graphiques pour mettre en 

évidence les points forts et points faibles.  

 

 

On distingue différents types d’évaluation en fonction de l’étape de la démarche durant 

laquelle se déroule l’évaluation :  

 

1e étape : durant le diagnostic des besoins un état des lieux est réalisé pour la mise en 

évidence des besoins ou des problèmes des usagers. On parle d’évaluation diagnostic.  

 

2e étape : puis lors de la conception du plan d’actions et de la réalisation du projet, une ou 

plusieurs évaluations intermédiaires, permettent au vus du bilan de décider la poursuite ou 

de l’adaptation du projet pour répondre au mieux aux besoins ou problèmes identifiés.  

 

3e étape : à la fin du projet, l’évaluation finale est à l’origine d’un bilan qui sera présenté dans 

un rapport de conclusion aux différents acteurs (professionnels de santé, public cible).  

 

Valorisation du projet :  

 

C’est le mettre en valeur.  

On valorise le projet auprès des différents acteurs ayant participés au projet : professionnels 

de santé et population cible. 

Cela permet de mener une réflexion sur les pratiques professionnelles, voire les améliorer et 

d’étendre le projet sur d’autres secteurs géographiques. (38) 
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IV. Test du guide de déprescription sur la plateforme 
moodle – modalités d’organisation, démarche, bilan 

1. Modalités d’organisation : 

a. Ce que l’on retrouve sur la plateforme  
 

Le thèse « Conception et mise en œuvre d’un guide de deprescription des benzodiazépines à 

destination des médecins prescripteurs et des pharmaciens d’officine » que je développe, 

nécessite de mettre en place un espace sur une plateforme ouverte aux étudiants, pour que 

ce dernier puisse être testé.  

En effet mon but est de créer un guide qui pourra être utilisé par les professionnels de santé. 

La mise en place d’une formation hybride, développée sur une plateforme Moodle, me 

permet de tester le bon fonctionnement du guide de deprescription, grâce notamment à la 

participation d’étudiants en pharmacie d’officine mais aussi en médecine, avant d’envisager 

sa mise en place en cabinet médical, en pharmacie d’officine ainsi qu’en EHPAD. 

 

Sur cette plateforme nous pouvons trouver : 

 

- Un questionnaire en début de parcours, qui sert d’auto-positionnement concernant le 

sujet de la déprescription des benzodiazépines. 

- Des rappels concernant les benzodiazépines, la déprescription ainsi qu’un cas clinique 

commenté sur le sujet. 

- De plus nous y trouvons tous les documents pratiques nécessaires à la déprescription 

ainsi que des informations sur leurs fonctionnements (courrier, échelles, fiche, 

flyers,…) : ces documents sont tous réunis dans le guide de déprescription des 

benzodiazépines en 10 étapes. 

- Par la suite une activité utilisant un cas pratique est à réaliser par les étudiants, ce qui 

permet de déterminer si les outils proposés sur la plateforme permettent la 

compréhension et l’adaptation des étudiants face à un cas concret de déprescription. 

- Suite à cela, nous proposons de répondre une deuxième fois au questionnaire proposé 

au début du module afin de constater l’évolution des connaissances acquises. 

- Enfin, en fin de parcours, un questionnaire est proposé aux étudiants afin d’évaluer 

leur degré de satisfaction concernant le module en général ainsi que le guide lui-

même.  
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Voici ce que les étudiants ont pu trouver sur la plateforme Moodle en première page lors du 

démarrage du module. 
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b. Développement de la plateforme pas à pas 

 

Cette plateforme a été créée avec l’aide d’un ingénieur pédagogique de la faculté. 

Ensemble nous avons commencé par créer l’espace dans lequel serait déposé l’ensemble des 

documents utiles. 

Puis nous avons scindé cet espace en plusieurs parties et sous parties pour y introduire les 

différents supports (des questionnaires, des pdf de cours, le guide en lui-même, des tests…). 

Ensuite nous avons créé un code permettant d’accéder à cette page moodle et nous l’avons 

transmis aux étudiants concernés.  

 

Nous nous sommes fixés des limites de temps concernant les réponses aux différents tests et 

questionnaires.  

Le test a démarré le 25 juillet 2024, date à laquelle nous avons partagé le code moodle aux 

premiers étudiants, pour se terminer le 30 Avril 2025.  

Le test aura duré en totalité 9 mois. 

 

Nous nous étions aussi fixés pour objectif de constituer un échantillon d’une vingtaine 

d’étudiants qui auraient testé le module. Cela nous aurait permis d’obtenir des premiers 

résultats exploitables et significatifs.  

 

Néanmoins nous avons rencontré des difficultés dans le bon déroulement de la période de 

test, c’est pourquoi celle-ci a duré plusieurs mois.  

En effet il était difficile de « recruter » des étudiants motivés et disponibles, qui souhaitaient 

tester ce module, car plusieurs heures étaient nécessaires afin de finaliser le test.  

Il est compréhensible que des internes en médecine ne trouvent pas suffisamment de temps 

pour participer à ce projet, ayant déjà un emploi du temps très chargé.   

C’est en effet les premiers retours que j’ai eu des personnes qui ont pu tester le module « il 

était trop long » mais néanmoins très intéressant et instructif. 

 

Suite à cela pour palier à ces difficultés de recrutement et pour dynamiser le projet, des 

étudiants en 6e année de pharmacie ont été inclus dans l’échantillon et ont participé au test.  
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2. Démarche : 

 

CONTENU DE LA FORMATION HYBRIDE MOODLE 
 

a. Partie 1 : Questionnaire d’auto-positionnement : 
 

- Êtes-vous étudiant en pharmacie ou en médecine 

- En quelle année d’étude êtes-vous ? 

Tableau 5 : Questionnaire d’auto-positionnement  

 
Thème 

 
 

Questions 

Positionnement 
Tout à 
fait 
d’accord 

D’accord Plutôt 
d’accord 

Peu 
d’accord 

Pas du 
tout 
d’accord 

 
 

1 
Molécules et 

recommandations 

Je suis capable d’expliquer ce qu’est une 
benzodiazépine simplement  

     

Je connais les différentes classes de 
benzodiazépines ainsi que les molécules qui 
en font partie   

     

Je connais les modalités de prescription des 
benzodiazépines (qui émanent des 
recommandations de la HAS) 

     

 
2 

Indications- 
Effets 

indésirables- 
Contres 

indications 

Je connais les différentes indications des 
benzodiazépines  

     

Je sais quels sont les effets indésirables 
majeurs des benzodiazépines  

     

Je connais les différentes alternatives non 
médicamenteuses qui permettent de lutter 
contre l’anxiété et l’insomnie  

     

Je sais identifier les contres indications ainsi 
que les interactions médicamenteuses en 
lien avec la prise de benzodiazépines 

     

Je sais identifier quelles sont les populations 
les plus à risque face à la prise de 
benzodiazépines 

     

 
 
 
 
 

3 
Déprescription-

Arrêt 

Je suis conscient que l’abus 
d’utilisation/mésusage de benzodiazépines 
est un problème majeur de santé publique 

     

Je connais les modalités d’arrêt d’un 
traitement par benzodiazépines  

     

Je sais identifier les symptômes liés au 
sevrage des benzodiazépines 

     

J’ai déjà entendu parler du terme 
« déprescription »  

     

J’ai reçu des informations durant mon cursus 
concernant la « déprescription des 
benzodiazépines »  
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b. Partie 2 : Rappels concernant les benzodiazépines :  
 

 

Les spécialités sur le marché :  

 

Tableau 6 : Liste des benzodiazépines sur le marché  

 

Substance active  Spécialités 

commercialisées 

Temps de demi-vie 

en heure 

Anxiolytiques 

Alprazolam Xanax  6-18 

Bromazépam Léxomil  8-20 

Clobazam Urbanyl et Likozam 10-31 

Clorazépate 

potassique  

Tranxene  2 

Clotiazépam Veratran  4 

Diazépam Valium  15-60 

Ethyl loflazépate  Victan  73-119 

Lorazépam Temesta  9-20 

Nordazépam Nordaz 17-48 

Oxazépam Seresta  4-11 

Prazépam Lysanxia  1,3 

Hypnotiques 

Estazolam Nuctalon  10-31 

Loprazolam Havlane  3,3-14,8 

Lormétazépam Noctamide  10 

Midazolam Hypnovel 1-4 

Nitrazépam Mogadon 17-48 

Apparentés aux benzodiazépines 

Zolpidem Stilnox  0,7-3 

Zopiclone Imovane  5 

Anticonvulsivant 

Clonazépam Rivotril  19-60 

Midazolam  Buccolam 1-4 

Diazépam Valium 15-60 

Clobazam Urbanyl et Likozam 10-31 

 

Une demi-vie courte est <10h et une demi-vie longue >24h. (58) 
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Modalités de prescription des benzodiazépines (en fonction des recommandations de la   

HAS) : 

 

Globalement la durée de traitement doit être la plus courte possible. 

La durée de prescription est limitée à 4 semaines pour les benzodiazépines hypnotiques et 

jusque 12 semaines pour les benzodiazépines anxiolytiques. 

Le prescripteur devra aussi rechercher la dose minimale efficace pour traiter le patient et 

diminuer les posologies dès que possible jusqu’à l’arrêt du traitement.  

 

Tableau 7 : Indication et durée de prescription des benzodiazépines selon la HAS 

 

Indications Durées 

 

 

Troubles du 

sommeil 

 

 

Insomnie occasionnelle ou 

transitoire 

Quelques jours à 4 

semaines 

(Comprenant la 

période de 

réduction de 

posologie) 

Insomnie 

occasionnelle (voyage, 

examen) = 2 à 5J 

Insomnie transitoire 

(évènement grave) = 2 

à 3 semaines 

 

 

 

Anxiété 

Traitement symptomatique 

des manifestation anxieuses 

sévères et/ou invalidantes 

Durée globale de 8 à 12 semaines maximum 

(Comprenant la période de réduction de 

posologie) 

Prévention et traitement du 

délirium tremens et autres 

manifestations du sevrage 

alcoolique 

 

Traitement bref de l’ordre de 8 à 10J 

 

Malheureusement nous observons un non-respect des recommandations de prescription avec 

des traitements qui s’étendent sur plusieurs mois voire années. 

De plus nous savons qu’au-delà de 28 jours de traitement par benzodiazépines, une tolérance 

peut s’installer donc l’efficacité du traitement s’estompe et le patient est à risque de 

développer une dépendance.  

 

Le zolpidem étant passé dans la catégorie assimilé stupéfiant, nécessite depuis Avril 2017 une 

prescription réalisée sur une ordonnance sécurisée en toute lettres. Il n’y a cependant pas 

d’obligation pour le patient de présenter l’ordonnance au pharmacien dans les 3 jours suivant 

la date de prescription pour bénéficier du traitement dans sa totalité. De plus concernant les 
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obligations propres aux pharmaciens : ils n’auront pas besoin d’archiver une copie des 

ordonnances durant 3 ans. 

Indications :  

- Troubles du sommeil : insomnie occasionnelle ou transitoire : benzodiazépines 
hypnotiques 

- Anxiété : traitement des manifestations anxieuses sévères ou invalidantes  

- Prévention et traitement du délirium tremens et autres manifestations de sevrage 
alcoolique : benzodiazépines anxiolytiques  

- Épilepsie : convulsions surtout chez l’enfant ou le nourrisson en traitement de crise ou 
préventif : benzodiazépines anticonvulsivants  

Les benzodiazépines ont différentes propriétés : myorelaxantes, anxiolytiques, sédatives, 
hypnotiques, anticonvulsivants, amnésiantes. (4)(69) 

 

 

Effets indésirables :  

 

Les benzodiazépines sont responsables de nombreux effets indésirables qui dépendent de la 

dose ingérée, de la sensibilité du patient et de son âge. 

 

Effets neuropsychiatriques :  

- Baisse de la vigilance voire somnolence durant la journée  

- Troubles du comportement, irritabilité, agressivité, agitation, modification de la 

conscience (surtout chez les personnes âgées) 

- Accoutumance puis dépendance physique et psychique avec syndrome de sevrage et 

possible effet rebond à l’arrêt du traitement 

- Céphalées, ataxie, sensation ébrieuse 

- Confusion, insomnie, cauchemars 

- Perte de mémoire (le risque augmente avec la dose ingérée) 

- Modification de la libido 

- Anxiété, dépression  

 

Effets généraux : 

- Hypotonie musculaire, asthénie, perte d’équilibre avec risque de chute 

- Constipation, diminution de l’appétit, perte ou prise de poids 
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Effets cutanés : éruption cutanée prurigineuse ou non 

Effets oculaires : diplopie 

 

Les effets indésirables sont majorés chez les personnes âgées avec : troubles de la vigilance, 

troubles de la mémoire, altération des performances cognitives, chutes et accidents (aussi 

bien domestiques que de la route), fausses routes, troubles du comportement. (70) 

 

 

Approche non médicamenteuse : 

 

En cas d’insomnie :  

- Se coucher et se lever à la même heure tous les jours  

- Éviter les siestes pendant la journée (si besoin, la limiter à 30 minutes max) 

- Éviter toutes les boissons énergisantes, à base de caféine ou de théine, ainsi que la 

vitamine C après 17h 

- Ne pas faire d’activité physique 1h ou moins avant de dormir  

- Éviter de fumer ou de boire de l’alcool pendant la soirée  

- Éviter la nourriture épicée ainsi que les repas trop copieux le soir  

- Éviter les écrans avant de dormir 

- Lire ou écouter de la musique douce le soir 

- Boire une tisane avant de dormir (valériane, aubépine, passiflore… ) 

- Aérer la chambre tous les jours et maintenir une température entre 18 et 20°C 

 

En cas d’anxiété : 

- Se détendre en prenant lentement de grandes respirations  

- Se promener  

- Choisir et pratiquer une activité qui nous plait (lire, écouter de la musique..) 

- Parler de son anxiété à des amis, de la famille ou aux professionnels de santé 

- Rejoindre un groupe de soutien, s’intéresser aux différentes associations existantes 

- Pratiquer des exercices de détente (yoga) 

- Diversifier les centres d’intérêts (activités manuelles, lecture,…) (71) 
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Interactions médicamenteuses toutes spécialités confondues :  

 

Associations déconseillées :  

- Alcool : majore l’effet sédatif et augmente l’altération de la vigilance  

- Oxybate de sodium : majoration de la dépression centrale et entraine l’altération de la 

vigilance 

Précautions d’emploi :  

- Rifampicine : (pour les benzodiazépines hypnotiques) 

Associations à prendre en compte :  

- Médicaments sédatifs : dérivés morphiniques (analgésiques, antitussifs, TSO), 

neuroleptiques, anxiolytiques, hypnotiques et autres benzodiazépines, antidépresseur 

sédatif, antihistaminiques H1 sédatifs, antidépresseurs centraux, baclofène, 

thalidomide. 

- Médicaments hypnotiques (pour les benzodiazépines hypnotiques) 

- Opioïdes : augmente le risque de sédation, de dépression respiratoire 

- Barbituriques : risque majoré de dépression respiratoire 

- Clozapine : risque accru de collapsus avec arrêt respiratoire et/ou cardiaque  

- Buprénorphine : risque majoré de dépression respiratoire 

- Inhibiteurs du CYP3A4 (pamplemousse) 

- Claritromycine, érythromycine avec augmentation des effets sédatifs (pour les 

benzodiazépines hypnotiques) 

- Kétoconazole, Itraconazole avec augmentation des effets sédatifs (pour les 

benzodiazépines hypnotiques) 

-  Nelfinavir : Inhibiteur de protéase boosté par le ritonavir avec augmentation des 

effets sédatifs (pour les benzodiazépines hypnotiques). (70) 

 

Contres indications toutes spécialités confondues :  

 

- Hypersensibilité à la substance active ou à un constituant  

- Insuffisance respiratoire sévère  

- Syndrome d’apnée du sommeil 

- Insuffisance hépatique sévère, aigue ou chronique  

- Intoxication aigue alcoolique, prise de somnifères, psychotropes  

- Myasthénie (70) 
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Populations les plus à risque :  

 

- Sujets âgés : l’utilisation doit se faire avec prudence en raison du risque de sédation 

et/ou effet myorelaxant pouvant favoriser les chutes et avoir de graves conséquences 

dans cette population. L’utilisation d’une dose efficace la plus faible possible est donc 

requise et les molécules à demi-vie courtes sont privilégiées.  

- Population pédiatrique : la sécurité d’emploi de ce type de médicament n’a pas été 

établie dans ce type de population donc l’utilisation n’est pas recommandée. 

Néanmoins si aucune alternative médicamenteuse est trouvée, une évaluation 

minutieuse de la nécessité du traitement est nécessaire ainsi qu’une adaptation de la 

posologie (en réduisant les doses voir en demandant une préparation magistrale). 

- Grossesse et allaitement : médicament prescrit pendant la grossesse mais néanmoins 

à ne pas banaliser. Il entraine une exposition du fœtus au médicament et donc un 

syndrome de sevrage néonatal si le médicament est pris au cours du 3e trimestre de 

grossesse. 

En ce qui concerne l’allaitement la dose minimale doit être prescrite à la mère et pour 

la durée la plus courte possible. Il faudra réévaluer la nécessité de l’allaitement si 

l’enfant présente des signes de sédation. (22)(72)(69)(73) 

 

Quelques chiffres :  

 

- En 2015 en France 20 molécules de la famille des benzodiazépines sont 

commercialisées en comparaison aux autres pays européens qui n’en commercialisent 

que 8. 

- En 2015, la France se situait au deuxième rang de la consommation de benzodiazépines 

derrière l’Espagne. 

- La France se situe au troisième rang de la consommation d’hypnotiques et au 

deuxième rang de la consommation d’anxiolytiques. 

- Globalement la consommation de benzodiazépines à tendance à diminuer depuis les 

années 2000 mais elle reste toujours élevée. 

- 1 français sur 5 en consomme chaque année. 

- Les benzodiazépines les plus utilisées sont l’alprazolam suivi du zolpidem et du 

bromazépam. 

- La durée du premier épisode de traitement est de 28 jours ou moins dans 76% des cas 

et inférieure ou égale à 12 semaines dans 90% des cas. 
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- Entre 2012 et 2014, 14 à 15% des nouveaux utilisateurs de benzodiazépines ont un 

premier épisode de traitement d’une durée non conforme aux recommandations dont 

environ 2% de plus d’un an. 

- 65 % des utilisateurs sont des femmes. 

- L’âge médian des consommateurs prévalent est de 57 ans. 

- La consommation augmente avec l’âge : 38.3 % des femmes de 80 ans et plus 

consomment des benzodiazépines. 

- 13.4% de la population française a eu au moins un remboursement de 

benzodiazépines dans l’année. 

- En 2015, 111 millions de boites de benzodiazépines ont été vendues en ville et 117 

millions en incluant l’hôpital soit près de 4% de la consommation totale de 

médicaments pour un chiffre d’affaires de 118 millions d’euros en ville soit environ 0.6 

% des ventes totales de médicaments en officine. (74) 

 

 

Modalités d’arrêt des benzodiazépines : 

 

- L’arrêt doit toujours être progressif sur une durée de quelques semaines à quelques 

mois. 

- L’objectif final est bien l’arrêt de la consommation mais l’obtention d’une diminution 

de posologie est déjà un résultat favorable.  

- Aucun argument n’existe sur la proposition de mise en place de traitement substitutif 

médicamenteux lors de l’arrêt. 

- Des mesures d’accompagnement non médicamenteuse sont mises en place aussi 

longtemps que nécessaire. (4) 

 

Syndrome de sevrage :  

 

La prise prolongée de benzodiazépines peut entrainer une certaine tolérance au médicament 

voire une dépendance à ce dernier. 

Le risque de dépendance passe de 10% pour les traitements de moins d’un an à 25-50% pour 

les traitements de plus d’un an.  

La dépendance à ce type de traitement est à la fois psychique et physique. 

En effet on observera un syndrome de sevrage à l’arrêt du traitement, surtout si cet arrêt est 

brutal et non accompagné par un professionnel de santé. 

Il se caractérise par une simple réapparition de l’anxiété pouvant aller jusqu’à l’apparition de 

nouveaux symptômes. 
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Tableau 8 : Syndrome de sevrage manifestations et symptômes associés  

 

Type de manifestation  Symptômes associés  

Psychiatrique  Troubles du sommeil, irritabilité, anxiété, tension, agitation, 

troubles de concentration, crises de panique, dysphorie  

Neuromusculaire  Tremblements, mouvements involontaires, douleurs 

musculaires, fasciculations, convulsions  

Neurovégétative  Rougeur cutanée, transpiration, nausées, céphalées, vertiges, 

palpitations, constipation  

Neurosensorielle  Photophobie, paresthésie, dysgueusie, hallucinations visuelles 

et troubles de la vision 

(46)(74) 
 
 
Qu’est-ce que la déprescription :  

 

La déprescription est un élément essentiel dans le processus même de prescription. 

Les professionnels de santé qui prescrivent doivent apprendre aussi à déprescrire de façon à 

stopper la prise d’un médicament lorsque que celui-ci ne s’avère plus nécessaire, car 

n’apporte plus d’effets bénéfiques au patient ou lorsque que celui-ci nuit à la bonne santé du 

patient. 

La déprescription est un processus qui doit se faire en partenariat avec le patient, en effet le 

patient est acteur de son traitement et peut expliquer à son prescripteur son ressenti face à 

la prise d’un traitement, ce qui pourrait potentiellement mener à une deprescription. 

De plus le pharmacien est le premier interlocuteur du patient et a lui aussi un rôle important 

dans ce processus de déprescription. Il peut être le premier informé des questionnements du 

patient et peut en informer le médecin.  

 

Mais pourquoi déprescrire ? 

Nous savons que les médicaments sont essentiels et parfois même vitaux pour traiter bon 

nombre de pathologies ou de symptômes. 

Cependant en vieillissant, notre corps change ainsi que notre état de santé. Un médicament 

qui pouvait être bénéfique à un certain moment de notre vie, peut ne plus l’être, voire devenir 

dangereux en vieillissant. 

En effet, nous savons que les médicaments peuvent causer des effets secondaires ainsi que 

des interactions médicamenteuses et tout cela a tendance à augmenter avec l’âge.  

De plus le cerveau devient plus sensible aux différents effets des médicaments, le foie et les 

reins ne travaillent plus aussi bien et éliminent plus difficilement ces derniers et le corps qui 
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contient de moins en moins d’eau peut entrainer une augmentation de la concentration des 

médicaments dans nos tissus. 

C’est pour cela qu’il faut continuellement réévaluer l’utilité des traitements des patients, 

surtout des personnes âgées. (75) 

 

Figure 5 : Montants remboursés en euros par habitant, par âge et par sexe en 2020 tous 

médicaments confondus 

 

 
 

Malheureusement on peut voir sur ce graphique édité en 2020 par le gouvernement français, 

en se basant sur les données provenant de l’Assurance maladie, que la consommation de 

médicament ne cesse d’augmenter avec l’âge de la population.  

En effet en 2020 les personnes âgées de plus de 60 ans ont consommé davantage de 

médicaments que le reste de la population française alors qu’ils ne représentent qu’un quart 

de cette dernière. (76) 

Certains médicaments sont plus à risques d’effets néfastes que d’autres tels que les 

somnifères ou les médicaments contre l’anxiété qui font partie des benzodiazépines. 

 

 

La déprescription de benzodiazépines :  

 

A cause de leurs nombreux effets indésirables à court ou long terme, les benzodiazépines sont 

une des classes de médicament les plus intéressantes à déprescrire, en terme de qualité de 

vie pour le patient. 
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Malheureusement la déprescription de ce type de médicament est un processus long et 

difficile, encore peu connu des professionnels de santé et peu exploité en France. 

De nombreux outils sont disponibles pour aider à la déprescription dont beaucoup 

proviennent de pays étrangers.  

Ces outils étant noyés dans une masse d’informations considérable sont souvent non utilisés 

et délaissés par les professionnels de santé. (4)(77) 

 
 
 

c. Partie 3 : « Le guide de déprescription en 10 étapes » :  
 

A retrouver en partie ANNEXE.  
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d. Partie 4 : Cas clinique commenté :  
 

Dr Florence B          Le 22/03/24 

Médecine générale         Mme Adeline.M 

Rue des journalistes         36 ans, 49 kilos 

59000 LILLE 

 

Escitalopram oxalate 20mg/mL (Seroplex) sol buv en gtt 

8 gouttes/J pdt 1 semaine 

Puis 6 gouttes/J pdt 1 semaine  

Puis réduire de 2 gouttes tt les 1-2 sem  

1 mois 

 

Alprazolam 0,25mg (Xanax) cp séc. 

1 cp 3 fois par jour si besoin  

1 mois 

 

Zopiclone 7,5mg (Imovane) cp pelliculé sécable  

½ à 1cp le soir au coucher si besoin  

1 mois 

 

AR 1 fois   

           Signature  

 

 

 

Informations sur la patiente :  

Patiente de 36 ans, enseignante, mariée et mère de 2 enfants, très proche de ses parents qui 

l’aident au quotidien. Pas de loisir ou de source d’intérêt particulier. 

Traitement initié 6 ans plus tôt, augmentation de la posologie de l’Alprazolam 2 fois au cours 

des 6 dernières années dont une il y a 3 mois.  

Une tentative d’arrêt a été entreprise par la patiente elle-même sans avis médical, qui a 

échoué.  

Patiente parfois victime de somnolence diurne, non réticente face à la possibilité de 

déprescrire son traitement et même motivée à arrêter car consciente de ses effets néfastes. 

Néanmoins elle explique toujours ressentir le besoin d’avoir son traitement avec elle 

lorsqu’elle s’absente, car si elle l’arrête, elle se sent malade, elle ne peut plus s’en passer, elle 

ne le prend pas que lorsque le besoin s’en fait ressentir.  

Ses proches ne sont pas au courant des problèmes qu’elle rencontre liés à la prise de ce 

médicament. 
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Question 1 : L’ordonnance est-elle recevable ?  

- Le Zopiclone est non renouvelable : prescrit pour 4 semaines. 

- L’Alprazolam lui peut être renouvelé car prescriptible pour 4 semaines. 

- Risque de dépendance pour l’alprazolam car 8 semaines de traitement. 

 

Question 2 : Quels points d’attentions remarquez-vous concernant la prescription ? (Age, 

Sexe, Pathologie, IM, Posologie du traitement…) 

- Age : Femme en âge de procréer donc si désir de grossesse ou grossesse en cours il 

faudra adapter le traitement.  

- Pathologie associée : Traitement des épisodes dépressifs majeurs. 

- Interaction médicamenteuse : Alprazolam/Zopiclone avec majoration de l’effet 

dépresseur du SNC ce qui accentue l’altération de la vigilance. 

- Posologie : Pas de décroissance de posologie dans la prescription donc risque 

d’accoutumance et dépendance au traitement. 

 

Étape 1 / Question 3 : Quelles sont les informations à retenir suite à l’étape 1 ? 

➔ Compléter le support n°1 « Fiche d’identification du patient » 

- La patiente reçoit depuis plus d’1 mois un traitement par benzodiazépines et 

apparentés. 

- La patiente a présenté des effets indésirables liés aux interactions médicamenteuses 

entre les deux benzodiazépines (somnolence). 

 

Étape 3 / Question 4 : Quelles informations renseignez-vous dans le support n°6 ? 

➔ Compléter le support n°6 « Fiche d’établissement du schéma d’usage des 
benzodiazépines » 

- Molécule prescrite : Alprazolam et Zopiclone. 

- Posologie du traitement : Alprazolam 0,25 1cp 3 fois par jour si besoin.  

-  Zopiclone 7,5mg ½ à 1cp au coucher si besoin  

- Indications : Troubles du sommeil - Insomnie occasionnelle ou transitoire 

- Traitement symptomatique des manifestations anxieuses sévères et/ou invalidantes. 

- Démarrage le 22/09/23. 

- Tentative d’arrêt en novembre 2023 reprise en décembre 2023. 

- Période d’abstinence d’un mois. 

- Traitement chronique par Escitalopram 20mg/mL en posologie décroissante pour 
épisode dépressif majeur. 
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Étape 4 :  

➔ Remise du support n°3 (« Benzodiazépines, la déprescription ») et lien réalisé entre 

prise des psychotropes et effets indésirables ressentis par la patiente  

 

Étape 5 : 

➔ Remise du support n°2 (« Agenda sommeil-éveil ») : explication de son 

fonctionnement de son intérêt pour la patiente et consignes de remplissage. 

➔ Remise des supports n°4-5 (« D’autres moyens pour mieux dormir » et « D’autres 

moyens pour lutter contre l’anxiété ») et échange sur les moyens pour lutter contre 

l’anxiété et l’insomnie 

 

Étape 6 / Question 5 : Quel score ECAB attribuez-vous à la patiente ? Est-elle en capacité 

d’arrêter le traitement ? 

➔ Évaluation de la dépendance du patient grâce au support n°7 « Échelle ECAB » 

Le score obtenu au test est de 7 donc on considère la patiente dépendante à son traitement. 

➔ Évaluation de la capacité de l’arrêt du traitement grâce au support n°8 

La patiente est considérée en capacité d’arrêter son traitement, l’arrêt devra se faire avec 

précautions car elle prend un traitement de façon concomitante pour la dépression. 

 

Étape 7 / Question 6 : Quel score de CIM-10 attribuez-vous à la patiente ? Quel type de 

dépendance aux benzodiazépines identifiez-vous ? 

➔ Questionnaire « CIM-10 » à réaliser à l’aide du support n°9 car la patiente est sous 

benzodiazépines depuis 6 ans. 

Le score obtenu au test est de 5 sur 6 donc le diagnostic de dépendance est évident. 

➔ La « Fiche de détermination du type de dépendance » qui correspond au support n°10 

permet d’identifier une dépendance aux benzodiazépines à dose thérapeutique. 

 

Étape 8 / Question 7 : Quel plan de sevrage mettez-vous en place et pourquoi ? 

➔ Choix du plan de sevrage entre les 3 plans proposés dans le guide. 

Ici notre patiente est dépendante à dose thérapeutique, le questionnaire CIM-10 a été réalisé, 
elle est impliquée et motivée à l’arrêt du médicament. 

Néanmoins, elle est traitée par du Zolpidem qui est un apparenté aux benzodiazépines à demi-
vie courte et elle présente une dépression associée. 

Le « Plan de sevrage n°2 en 7 paliers » (support n°12) semble être le plus adapté dans cette 
situation. 
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➔ Détacher et remettre à la patiente l’annexe « Liste des signes apparentés au syndrome 

de sevrage des benzodiazépines » correspondant au support n°15. 

Lui expliquer les différents symptômes qu’elle pourrait rencontrer lors de ce sevrage et lui dire 

de reporter la date d’apparition de ces éventuels symptômes sur l’annexe.  

 

Le plan de sevrage a été mis en place. 

4 semaines plus tard lors du 2ème rendez-vous de suivi chez le médecin, la patiente explique 

au médecin qu’elle a bien respecté les posologies prévues depuis le début de la mise en place 

de l’arrêt du traitement. 

Elle est toujours motivée pour poursuivre l’arrêt malgré une certaine fatigue, des céphalées 

et une légère perte d’appétit. 

 

Étape 8 (suite) :  

➔ Compléter le support n°14 « Fiche suivi de l’arrêt du traitement » lors de chaque 

rendez-vous de suivi, y reporter les symptômes décris par la patiente. 

 

Étape 9 / Question 8 : quelle est la marche à suivre quand la patiente nous indique ces 

symptômes lors du rendez-vous de contrôle ? 

➔ Compléter le support n°16 « Différenciation syndrome de sevrage, effet rebond, 

rechute » lorsque la patiente explique au médecin les différents effets perçus. 

Utiliser le support n°17, « Prise en charge du syndrome de sevrage », pour connaitre la marche 

à suivre en cas de syndrome de sevrage. 

Ici les symptômes rencontrés sont légers, la décision prise est de ne pas modifier le plan de 

sevrage pour le moment. En revanche si des symptômes viennent à s’accentuer ou si de 

nouveaux symptômes apparaissent la décision sera réévaluée. 

 

Lors de la phase d’arrêt du traitement, la patiente voit son médecin pour un rendez-vous de 

suivi, les symptômes de sevrage ont cessé, l’arrêt se passe bien. 

 

Étape 10 : 

➔ Compléter la fiche « Surveillance suite à l’arrêt du traitement » (support n°18) en lui 

expliquant les différents rendez-vous de suivis qui seront nécessaires suite à l’arrêt de 

son traitement. 

➔ Remise à la patiente de la fiche « Traitements naturels contre l’anxiété et l’insomnie » 

(support n°19) en expliquant les bienfaits de ces traitements. 
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➔ Remise du dépliant « Les traitements et méthodes alternatives à l’utilisation de 

benzodiazépines » (support n°20)  
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e. Partie 5 : Questionnaire d’auto-positionnement : 

 

- Êtes-vous étudiant en pharmacie ou en médecine 

- En quelle année d’étude êtes-vous ? 

 

Tableau 9 : Questionnaire d’auto-positionnement après réalisation du module  

 

Thème 

 

 

Questions 

Positionnement 
Tout à 

fait 

d’accord 

D’accord Plutôt 

d’accord 

Peu 

d’accord 

Pas du 

tout 

d’accord 

 

 

1 

Molécules et 

recommandations 

Je suis capable d’expliquer ce qu’est une 

benzodiazépine simplement  

     

Je connais les différentes classes de 

benzodiazépines ainsi que les molécules qui 

en font partie   

     

Je connais les modalités de prescription des 

benzodiazépines (qui émanent des 

recommandations de la HAS) 

     

 

2 

Indications- 

Effets 

indésirables- 

Contres 

indications 

Je connais les différentes indications des 

benzodiazépines  

     

Je sais quels sont les effets indésirables 

majeurs des benzodiazépines  

     

Je connais les différentes alternatives non 

médicamenteuses qui permettent de lutter 

contre l’anxiété et l’insomnie  

     

Je sais identifier les contres indications ainsi 

que les interactions médicamenteuses en lien 

avec la prise de benzodiazépines 

     

Je sais identifier quelles sont les populations 

les plus à risque face à la prise de 

benzodiazépines 

     

 

 

 

 

 

3 

Déprescription-

Arrêt 

Je suis conscient que l’abus 

d’utilisation/mésusage de benzodiazépines 

est un problème majeur de santé publique 

     

Je connais les modalités d’arrêt d’un 

traitement par benzodiazépines  

     

Je sais identifier les symptômes liés au 

sevrage des benzodiazépines 

     

J’ai déjà entendu parler du terme 

« déprescription »  

     

J’ai reçu des informations durant mon cursus 

concernant la « déprescription des 

benzodiazépines »  
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f. Partie 6 : Questionnaire de satisfaction 
 

En fin de parcours un questionnaire est proposé afin d’évaluer votre degré de satisfaction  

 

1) Attribuez une note de 1 à 5 (Non satisfaisant à très satisfaisant), concernant les points 

suivants :  

 

 Tableau 10 : Questionnaire de satisfaction 

 

Thème  Questions  1/5 2/5 3/5 4/5 5/5 

Concernant la 

déprescription des 

benzodiazépines  

 

La formation m’a apporté des 

connaissances claires pour ma 

future pratique professionnelle 

 

     

La formation m’a apporté des 

connaissances utiles pour ma future 

pratique professionnelle ? 

 

     

Concernant le 

guide de 

déprescription  

 

La succession des étapes est claire      

La succession des étapes est logique      

Les supports proposés sont 

compréhensibles  

     

Les supports proposés sont utiles       

Les supports proposés sont de 

qualité 

     

 

2) Pensez-vous utiliser ce guide de déprescription dans votre future pratique 

professionnelle ?    Oui / Non  

 

3) Comment évaluez-vous la qualité générale de cette formation ? 

- Excellente  

- Très bien 

- Bien  

- Acceptable 

- A améliorer 

 

4) Quels sont les points ou aspects positifs de cette formation ? 

 

5) Quel sont les points à améliorer ? 

Merci pour votre participation. 



 
 
 

84 

V. Formation hybride moodle : bilan de l’évaluation 

 

Six étudiants ont suivi l’ensemble du programme de formation et réalisé l’évaluation : 

- 4 étudiants en pharmacie d’officine 

- 2 étudiants interne en médecine  

 

1. Bilan des questionnaires d’auto-positionnement :  

Les résultats obtenus aux questionnaires d'auto-positionnement avant et après la réalisation 

du module sont reportés dans un tableau à double entrée avec : 

- En ligne : les questions posées 

- En colonne : le positionnement des étudiants  

A l’intersection des deux : les résultats obtenus avant et après la réalisation du module (en %) 

 

Tableau 11 : Répartition des réponses des étudiants au questionnaire d’auto-positionnement 

avant et après la réalisation du module 

 

 Tout à 

fait 

d'accord 

D’accord Plutôt 

d'accord  

Peu 

d'accord 

Pas du 

tout 

d'accord 

 Q1 : Je suis capable d'expliquer 

ce qu'est une benzodiazépine 

simplement 

50 67 50 33       

Q2 : Je connais les différentes 

classes de benzodiazépines 

ainsi que les molécules qui en 

font partie 

33 33 50 50 17 17     

Q3 : Je connais les modalités de 

prescription des 

benzodiazépines 

17 50 67 33 17 17     

Q4 : Je connais les différentes 

indications des 

benzodiazépines 

17 67 50 33 33 -     

Q5 : Je sais quels sont les effets 

indésirables majeurs des 

benzodiazépines 

33 67 33 33 33 -     

Q6 : Je connais les différentes 

alternatives non 

17 33 83 67       
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médicamenteuses qui 

permettent de lutter contre 

l'anxiété et l'insomnie 

Q7 : Je sais identifier les contres 

indications ainsi que les 

interactions médicamenteuses 

en lien avec la prise de 

benzodiazépines 

17 50 17 50 67 -     

Q8 : Je sais identifier quelles 

sont les populations les plus à 

risque face à la prise de 

benzodiazépines 

17 67 17 17 50 17 17 -   

Q9 : Je suis conscient que l'abus 

d'utilisation/mésusage des 

benzodiazépines est un 

problème majeur de santé 

publique 

100 100         

Q10 : Je connais les modalités 

d'arrêt d'un traitement par 

benzodiazépines 

33 33 33 50 33 17     

Q11 : Je sais identifier les 

symptômes liés au sevrage des 

benzodiazépines 

17 33 33 67 50 -     

Q12 : J’ai déjà entendu parler 

du terme « déprescription » 

83 83 17 17       

Q13 : J’ai reçu des informations 

durant mon cursus concernant 

« la déprescription des 

benzodiazépines » 

17 17 33 17 33 50 17 17   

 

 

Pour rappel le questionnaire d’auto-positionnement comprend 13 questions réparties dans 3 

thématiques :  

- Thématique 1 : Molécules et recommandations – Questions 1 à 3 

- Thématique 2 : Indications, effets indésirables, contres indications – Questions 4 à 8 

- Thématique 3 : Déprescription, arrêt – Questions 9 à 13 
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Bien que l’échantillon soit restreint, le constat réalisé est le suivant : 

- Pour l’ensemble des questions posées, les étudiants possèdent des connaissances en 

relation avec les 3 thématiques abordées.  

- Concernant la première partie du questionnaire qui portait sur « Molécules et 

recommandations », les connaissances sont maitrisées. On pouvait y trouver la 

définition d'une benzodiazépine, les différentes molécules commercialisées et les 

modalités de prescription. 

- Concernant la deuxième partie du questionnaire regroupant « Les indications, les 

effets indésirables et les contre-indications des benzodiazépines » : les étudiants ont 

là encore de bonnes connaissances sur le sujet, surtout concernant les alternatives 

non médicamenteuses aux benzodiazépines.  

Néanmoins ils sont moins en capacité d'identifier les populations les plus à risque 

d’effets d’indésirables. 

- Enfin concernant la partie 3 du test qui abordait « La déprescription et l'arrêt des 
traitements », les connaissances sont partiellement maitrisées pour les modalités 
d’arrêt d’un traitement par benzodiazépines mais également pour les symptômes liés 
au sevrage de ce type de molécules. 

- Après la réalisation du module, l’ensemble des connaissances progressent.  

Pour conclure tous s’accordent à dire et sont conscients que le mésusage des benzodiazépines 
est un problème majeur de santé publique.  
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2. Cas clinique commenté : bilan  

La partie 4 du module Moodle laisse place à un cas clinique. 

Il s’agit ici pour l’étudiant de mettre en application les étapes proposées dans le guide de 

déprescription.  

Ce cas clinique se présente sous la forme d’une ordonnance détaillée. 

Une série de 8 questions rédactionnelles est posée.  

Après correction une note moyenne est attribuée à chaque étudiant.  

Pour l’ensemble des étudiants, la moyenne obtenue est de 13,02/20. 

 

Les difficultés rencontrées par les étudiants concernent : 

- L’attribution du score ECAB attribué à la patiente ainsi que sa capacité à arrêter le 

traitement ou non, 

- Le choix du plan de sevrage à mettre en place. 

 

Concernant le choix du plan de sevrage, les résultats à la question posée divergent car ce choix 

est laissé à l’appréciation personnelle du professionnel de santé.  

Néanmoins l’application d’un plan de sevrage, quelle que soit la durée, est un premier succès 

dans la mise en place de la démarche de déprescription. 
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3. Bilan du questionnaire de satisfaction  

 

5 étudiants sur 6 ont répondu au questionnaire de satisfaction. 

 

Concernant la formation moodle :  

Les étudiants sont globalement très satisfaits. La note moyenne est de 4,6/5 s’agissant de la 

clarté des informations transmises et 4,4/5 concernant l’utilité des informations transmises 

pour leur future pratique professionnelle.  

 

Concernant l’évaluation de la qualité générale de la formation moodle celle-ci est :  

- Excellente pour 40% des étudiants, 

- Très bien pour 20%, 

- Bien pour 20%, 

- A améliorer pour 20%. 

 

Concernant le guide de déprescription les notes moyennes obtenues sont de :  

- 4,2/5 pour la clarté de la succession des étapes, 

- 4,8/5 pour la logique de succession des étapes, 

- 4,2/5 pour le caractère compréhensible des supports proposés, 

- 4,4/5 pour à l’utilité des supports proposés, 

- 4,4/5 pour la qualité des supports proposés. 

 

Nous pouvons en conclure que les étudiants sont très satisfaits de la qualité et la pertinence 

du guide de déprescription. 

 

80% des étudiants pensent utiliser « le guide de déprescription proposé dans leur future 

pratique professionnelle ». 

 

Remarques des étudiants :  

 

MED 1 : 

- Points positifs : outil intéressant pour le schéma de déprescription des 

benzodiazépines avec une démarche logique - aucun outil encore disponible de 
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manière aussi complète. Cet outil pourrait être accessible à plusieurs professionnels 

de santé à grande échelle : pharmaciens, médecin et étudiants notamment en 

médecine de ville et psychiatrie où il est le plus probable de voir des populations sous 

benzodiazépine et d'initier la déprescription, même si ce guide est accessible à tous ; 

infirmière en pratique avancée. » 

- A améliorer : « Guide très intéressant mais peut-être un peu long, il faudrait vraiment 

un temps dédié à l'évaluation du patient et de ses attentes. Personnellement 

j'imaginais un temps de consultation de 30 à 40 min, serait-ce envisageable pour les 

pharmaciens ? Le guide pourrait être informatisé afin de permettre un suivi et 

compléter chaque étape en temps voulus. » 

 

PHARMA 1 : 

- Points positifs : « Très bon guide, pratique et facile d'utilisation » 

 

PHARMA 2 :  

- Points positifs : « Très bon guide, pratique et facile d'utilisation, à recommander pour 

tous les professionnels de santé. » 

 

PHARMA 3 :  

- Points positifs : « Volonté de créer un guide accessible à tous - sensibilisation à un sujet 

majeur de santé publique fréquemment rencontré dans notre pratique 

professionnelle. » 

- A améliorer : « Travail de synthèse à réaliser pour rendre plus facile d'utilisation et 

efficient pour la pratique professionnelle. » 
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VI. Conclusion 

 

Le mésusage des benzodiazépines et médicaments apparentés constitue aujourd'hui en 
France un problème majeur de santé publique si l'on considère les conséquences que cela 
entraîne en terme de morbidité, de mortalité et le coût engendré pour notre société. 

Pourtant des recommandations émanant des autorités de santé existent avec pour objectifs 
de favoriser le bon usage des benzodiazépines ainsi que d’en limiter leur consommation.  

Aujourd’hui les recommandations destinées à l'ensemble des professionnels de santé, 
largement diffusées, se révèlent être peu respectées. En effet l'ensemble des études et 
enquêtes menées dresse un constat unanime et alarmant : les benzodiazépines sont parmi les 
médicaments les plus consommés en France. 

Ainsi il s'avère indispensable de mettre en place une démarche de réévaluation des 
traitements, en permettant une appréciation rigoureuse du rapport bénéfice-risque, en 
tenant compte des besoins et des spécificités de chacun des patients. C'est dans ce contexte 
que la démarche de déprescription doit avoir une place de choix dans la pratique des 
professionnels de santé. 

En matière de déprescription et de déprescription des benzodiazépines, de multiples 
initiatives ont vu le jour en France. L'état des lieux réalisé dans ce travail de thèse, bien que 
non exhaustif, montre que de nombreuses actions sont mises en place avec des démarches et 
des publics différents, mais pour autant ont toutes un objectif commun : réduire la 
consommation de benzodiazépines et ses conséquences néfastes pour le patient. 

Par ailleurs, le développement de la pharmacie clinique offre aux pharmaciens d'officine la 
possibilité de mettre ses compétences au service du patient afin d'optimiser sa prise en 
charge. 

Aujourd’hui ses compétences et ses missions évoluent tout comme sa place dans le système 
de santé. Ses domaines d'interventions se voient élargis : prévention, conseil, suivi et 
accompagnement, prise en charge de pathologies chroniques. 

Afin d'assurer ses missions les activités de pharmacie clinique se développent telles que les 
entretiens pharmaceutiques, les bilans partagés de médication, l'analyse d'ordonnances, les 
actions de prévention, mais ces dernières méritent d'être davantage encouragées. 

Le bilan partagé de médication peut être pour le pharmacien d'officine une aide précieuse et 
l'occasion d'amorcer une démarche de déprescription médicamenteuse en collaboration avec 
le prescripteur. 

De toute évidence une démarche collaborative entre médecins prescripteurs et pharmaciens 
d'officine, professionnels de santé de proximité, apparaît nécessaire pour mener à bien cette 
action et assurer une prise en charge optimale du patient. 

C'est dans cette optique que j'ai conçu « Un guide de déprescription des benzodiazépines » 
destiné aux médecins prescripteurs et aux pharmaciens d'officine. La stratégie proposée 
consiste en une succession d'étapes précises et explicites, elle peut aider le médecin à engager 
et conduire le processus de déprescription. Ici, la place accordée au patient et centrale, il 
participe à toutes les étapes de la démarche. 

La démarche participative est en effet déterminante dans la réussite de ce projet. 
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Néanmoins nous avons conscience que cette démarche est longue et difficile à mettre en 
œuvre car les freins sont nombreux, mais peut aboutir si chacun prend conscience du rôle 
qu'il a à jouer face à ce problème majeur de santé publique. 

La réussite de cette action sera le fruit de l'engagement de tous ! 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 
 

92 

VII. Annexe  

« Le guide de déprescription en 10 étapes » 

Étapes, acteurs, outils du Guide de déprescription :  

Le tableau suivant récapitule l’ensemble des étapes à suivre lors de la déprescription, les 

acteurs concernés, quand réaliser l’étape ainsi que les documents à consulter.  

 

Étape Par qui Pour qui Quand Comment 

1° Sélectionner 

les patients 

susceptibles de 

bénéficier d’une 

déprescription 

de 

benzodiazépines 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Les 

pharmaciens 

d’officine ou 

les médecins 

prescripteurs 

Tous les patients 

consommant des 

benzodiazépines 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Lors d’un 

renouvellement 

d’ordonnance à la 

pharmacie 

(Pharmacien) ou 

chez le médecin 

prescripteur lors 

d’une 

consultation 

Compléter le support « Fiche 

d’identification du patient » 

2° Prodiguer 

conseils et 

informations en 

cas de refus de 

l’arrêt 

Les patients qui 

sont contre l’arrêt 

du traitement 

Discussion avec le patient  

Remise d’outils :  

Fiche « Agenda sommeil-

éveil » 

Flyer « Benzodiazépines, la 

déprescription » 

Flyer « D’autres moyens 

pour mieux dormir » 

Flyer « D’autres moyens 

pour lutter contre l’anxiété » 

3° Établir le 

schéma d’usage 

actuel des 

benzodiazépines  

Les patients qui 

souhaitent 

essayer d’arrêter 

leur traitement 

Compléter les outils par le 

professionnel de santé 

« Fiche d’établissement du 

schéma d’usage des 

benzodiazépines » 

4° Informer les 

patients sur les 

effets délétères 

liés à la 

consommation 

chronique  

 

 

Pour appuyer le 

choix des patients 

qui souhaitent 

arrêter le 

traitement 

Remise d’outil :  

Flyer « Benzodiazépines, la 

déprescription » 

 

5° Informer les 

patients des 

mesures 

d’hygiène de vie 

et alternatives 

non 

médicamenteuse

s  

Remise d’outil :  

Fiche « Agenda sommeil-

éveil » 

Flyer « D’autres moyens 

pour mieux dormir » 

Flyer « D’autres moyens 

pour lutter contre l’anxiété » 

*Quand on passe des tâches réalisables par le pharmacien aux tâches réalisables uniquement par le 

médecin prescripteur : une transmission d’informations concernant les 5 premières étapes doit être 

faite par courrier ou messagerie sécurisée* 
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6°Évaluer la 

capacité des 

patients à l’arrêt 

des 

benzodiazépines 

Le médecin 

prescripteur 

exclusivement 

 

 

 

Les patients qui 

souhaitent 

essayer d’arrêter 

leur traitement 

Chez le médecin 

prescripteur lors 

d’une 

consultation 

Compléter les outils par le 

professionnel de santé 

Échelle « ECAB » 

Fiche « Évaluation de la 

capacité d’arrêt des 

benzodiazépines » 

7°Évaluer la 

dépendance des 

patients à leur 

traitement 

chronique (à dose 

thérapeutique ou 

non) 

Le médecin 

prescripteur 

exclusivement 

Chez le médecin 

prescripteur lors 

d’une 

consultation 

Compléter les outils par le 

professionnel de santé 

Questionnaire « CIM-10 » 

Fiche « Détermination du 

type de dépendance aux 

benzodiazépines » 

8° Planifier et 

mettre en place 

l’arrêt progressif 

(ambulatoire/hos

pitalier) et suivi de 

l’arrêt du 

traitement  

Le médecin 

prescripteur 

en 

collaboration 

avec le 

pharmacien 

pour la 

dispensation, 

ainsi que le 

patient 

 Chez le médecin 

prescripteur lors 

d’une 

consultation 

dédiée à l’arrêt de 

la benzodiazépine 

Choix d’un plan de 

sevrage par le médecin 

traitant : 

« Plan de sevrage n°1 en 5 

paliers » (support n°13) 

« Plan de sevrage n°2 en 7 

paliers » (support n°14) 

« Plan de sevrage n°3 en 10 

paliers » (support n°15) 

« Fiche suivi de l’arrêt du 

traitement » (support n°16) 

« Annexe liste des signes 

apparentés au syndrome 

de sevrage des 

benzodiazépines » (support 

n°17) 

9° Diagnostiquer 

et prendre en 

charge le 

syndrome de 

sevrage  

Le médecin 

prescripteur et 

pharmacien   

 Chez le médecin 

prescripteur lors 

d’une 

consultation de 

suivi de l’arrêt ou 

lors du 

renouvellement 

d’ordonnance 

Fiche « Différenciation 

syndrome de sevrage, effet 

rebond, rechute » 

10° Aider, 

informer, soutenir 

(psychologiquem

ent, 

pharmacologique

ment), après 

l’arrêt. 

Le médecin 

prescripteur, 

le pharmacien, 

le psychologue 

 Chez le médecin 

prescripteur lors 

d’une 

consultation de 

suivi de l’arrêt 

Fiche « Surveillance suite à 

l’arrêt du traitement »  

Fiche « Traitements naturels 

contre l’anxiété et 

l’insomnie » 

Dépliant « Les traitements et 

méthodes alternatives à 

l’utilisation de 

benzodiazépines »  

 
 
 
 



 
 
 

94 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

GUIDE DE DEPRESCRIPTION DES BENZODIAZEPINES EN 
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Étape 1 : Sélectionner les patients susceptibles de bénéficier d’une déprescription de 
benzodiazépines. 
 

Pour qui Tous les patients consommant des benzodiazépines 

Par qui Les pharmaciens d’officine ou les médecins prescripteurs  

Quand  Lors d’un renouvellement d’ordonnance à la pharmacie ou chez le médecin 

prescripteur lors d’une consultation  

Comment  Lors d’un entretien au comptoir avec un patient consommateur de 

benzodiazépines ou apparenté, nous informons le patient de la possibilité de 

déprescription de son traitement.  

Nous essayons de recueillir son avis sur le sujet et complétons le support 

suivant « Fiche d’identification du patient » (support n°1) 

Ressource  Support n°1 : Romane SKORCZAK 

 
  

 

 

FICHE D’IDENTIFICATION DU PATIENT 

 

 

Nom et Prénom du patient :  

Molécule prescrite :  

Nom du professionnel de santé :  

 

 

• Patient réticent face la possibilité de déprescrire son traitement. 

➔ Passer à l’étape 2 

➔ Sinon continuer à remplir le support puis passer à l’étape 3. 

 

• Patient recevant depuis au moins 30 jours un traitement par benzodiazépines ou 

apparentés (lié au phénomène de tolérance). 

 

• Patient qui présente ou a présenté des effets indésirables liés à la prise de 

benzodiazépines.  

 

• Patient qui présente ou a présenté des interactions médicamenteuses liées à la prise 

de benzodiazépines. 

 

• Patient âgé de plus de 65 ans. 
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Étape 2 : Prodiguer conseils et informations en cas de refus de l’arrêt  
 

Pour qui Les patients qui sont contre l’arrêt du traitement  

Par qui Les pharmaciens d’officine ou les médecins prescripteurs  

Quand  Lors d’un renouvellement d’ordonnance à la pharmacie ou chez le médecin 

prescripteur lors d’une consultation  

Comment  Discussion avec le patient  

Remise d’outils au patient :  

- Fiche « Agenda sommeil-éveil » (support n°2) 

- Flyer « Benzodiazépines, la déprescription » (support n°3) 

- Flyer « D’autres moyens pour mieux dormir » (support n°4) 

- Flyer « D’autres moyens pour lutter contre l’anxiété » (support n°5) 

Ressource Support n°2 : (78) 

Support n°3 : (79) 

Supports n°4 et 5 : (80) 

 

 

- Ne pas forcer la personne à arrêter un traitement si elle ne se sent pas prête à le faire. 

En effet l’efficacité de ce processus repose aussi sur une relation de confiance entre 

les professionnels de santé et le patient.  

- Écouter attentivement le patient, répondre à ses questions et dissiper ses inquiétudes. 

- Expliquer au patient que lorsque que l’arrêt du traitement est bien accompagné, et 

réalisé par étapes et lentement, les symptômes associés peuvent facilement être gérés 

efficacement par d’autres moyens. 

 

Remettre au patient les supports n°2, 3, 4, 5 

Détacher la fiche étape 5 et la remettre au patient (Support n°2) 

 

- Proposer au patient d’évaluer lui-même sa qualité de sommeil en cas de prise de 

benzodiazépines hypnotiques et lui remettre « l’agenda sommeil-éveil » qui permet 

de juger de la qualité de sommeil du patient pendant un certain temps et mieux 

comprendre les causes de ses insomnies.  
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Détacher le flyer étape 4 et le remettre au patient (Support n°3) 

- Discuter des avantages de l’arrêt du médicament, en incluant des explications sur le 

phénomène de tolérance du traitement, les effets indésirables et les risques liés à la 

poursuite du traitement.  

- Rassurer la personne en lui expliquant qu’elle contrôlera l’arrêt et qu’elle pourra 

procéder au rythme qui lui convient.  

 

Détacher les flyers étape 5 et les remettre au patient (Support n°4 et 5) 

- Parler des alternatives non thérapeutiques qui existent pour gérer l’insomnie et 

l’anxiété, développer les mesures d’hygiène de vie. 

 

Proposer au patient de s’entretenir à nouveau au sujet de la déprescription au prochain 

rendez-vous lorsqu’il aura pris connaissance des différents documents que nous lui avons 

transmis.  
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Étape 3 : Établir le schéma d’usage actuel des benzodiazépines 
 

Pour qui Les patients qui souhaitent essayer d’arrêter leur traitement 

Par qui Les pharmaciens d’officine ou les médecins prescripteurs  

Quand  Lors d’un renouvellement d’ordonnance à la pharmacie ou chez le médecin 

prescripteur lors d’une consultation  

Comment  Remplissage des outils par le professionnel de santé 

- « Fiche d’établissement du schéma d’usage des benzodiazépines » 

(support n°6) 

Ressource  Support n°6 : Romane SKORCZAK 
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Étape 4 : Informer les patients sur les effets délétères liés à la consommation chronique  
 

Pour qui Pour appuyer le choix des patients qui souhaitent arrêter le traitement 

Par qui Les pharmaciens d’officine ou les médecins prescripteurs  

Quand  Lors d’un renouvellement d’ordonnance à la pharmacie ou chez le médecin 

prescripteur lors d’une consultation  

Comment  Remise d’outils :  

- Flyer « Benzodiazépines, la déprescription » (support n°3) 

Ressources  Support n°3 : (79) 

 

Certains patients ne sont peut-être pas conscients de ce qu’implique une prise de 

benzodiazépines au long court. 

Durant cette étape, nous devons rappeler aux patients les différents risques liés à la prise de 

chronique benzodiazépines.  

Le but étant d’encourager les patients à arrêter leur traitement, sans les y forcer.  

Attention il ne faut pas faire culpabiliser les patients qui ne se sentent pas prêt à arrêter. Nous 

pouvons aussi leur faire comprendre que nous restons à leur écoute si ils changent d’avis et 

s’ils souhaitent de nouveau échanger sur le sujet. 

 

Les effets indésirables sont les suivants : 

 

Effets neuropsychiatriques :  

- Baisse de la vigilance voire somnolence durant la journée  

- Troubles du comportement, irritabilité, agressivité, agitation, modification de la 

conscience (surtout chez les personnes âgées) 

- Accoutumance puis dépendance physique et psychique avec syndrome de sevrage et 

possible effet rebond à l’arrêt du traitement 

- Céphalées, ataxie, sensation ébrieuse 

- Confusion, insomnie, cauchemars, hypertension 

- Perte de mémoire (le risque augmente avec la dose ingérée) 

- Modification de la libido 

- Dépression  

 

Effets généraux : 

- Hypotonie musculaire, asthénie, perte d’équilibre avec risque de chute 

- Constipation, diminution de l’appétit, perte ou prise de poids 

 

Effets cutanés : éruption cutanée prurigineuse ou non 

 

Effets oculaires : diplopie 
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Les professionnels de santé peuvent, en association avec leur discours, délivrer au patient un 

flyer récapitulatif, avec entre autres les différentes molécules qui correspondent à la classe 

des benzodiazépines, les effets indésirables liés à la prise de ces médicaments ainsi que les 

interlocuteurs à contacter en cas de souhait de réduction voire d’un arrêt de traitement.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Partie à détacher et remettre au patient 
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Étape 5 : Informer les patients des mesures d’hygiène de vie et alternatives non 
médicamenteuses et évaluer la qualité du sommeil (en cas de prise d’hypnotiques) 
 

Pour qui Pour appuyer le choix des patients qui souhaitent arrêter le traitement 

Par qui 

 

Les pharmaciens d’officine ou les médecins prescripteurs  

Quand  Lors d’un renouvellement d’ordonnance à la pharmacie ou chez le médecin 

prescripteur lors d’une consultation  

Comment  Remise d’outils :  

- Fiche « Agenda sommeil-éveil » (support n°2) 

- Flyer « D’autres moyens pour mieux dormir » (support n°4) 

- Flyer « D’autres moyens pour lutter contre l’anxiété » (support n°5) 

Ressources  Support n°2 : (78) 

Supports n°4 et 5 : (80) 

 

Dans cette étape le professionnel de santé, doit rappeler au patient qu’il existe des 

alternatives non thérapeutiques aux benzodiazépines qui consistent en une amélioration de 

la qualité du sommeil et une diminution de l’anxiété en passant par différentes règles 

d’hygiène de vie à appliquer au quotidien.  

Ces flyers peuvent être remis au patient ainsi que l’« Agenda sommeil-éveil » qui sera rempli 

par le patient et analysé avec le professionnel de santé pour juger de la qualité de sommeil 

pendant un temps donné et mieux comprendre les insomnies du patient.  

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Partie à détacher et remettre au patient  
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Étape 6 : Évaluer la capacité des patients à l’arrêt des benzodiazépines  
 

Pour qui Les patients qui souhaitent arrêter le traitement 

Par qui Les médecins prescripteurs exclusivement  

Quand  Chez le médecin prescripteur lors d’une consultation  

Comment  Remplissage des outils par le professionnel de santé 

- Échelle « ECAB » (support n°7)  

- Fiche « Évaluation de la capacité d’arrêt des benzodiazépines » (support 

n°8) 

Ressources Support n°7 : (81) 

Support n°8 : (82) 

 

 

Si la réponse au questionnaire ECAB donne un résultat dans lequel le patient est considéré 

comme non dépendant, passer l’étape 7 et aller directement à l’étape 8. 
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Étape 7 : Évaluer la dépendance du patient au traitement chronique  
 

Pour qui Les patients qui souhaitent arrêter le traitement 

CIM-10 uniquement pour les patients qui consomment des benzodiazépines 

depuis plus de 12 mois 

Par qui Les médecins prescripteurs exclusivement  

Quand  Chez le médecin prescripteur lors d’une consultation  

Comment  Remplissage des outils par le professionnel de santé 

- Réutiliser la « Fiche d’établissement du schéma d’usage des 

benzodiazépines » (support n°6) 

- Questionnaire « CIM-10 » (support n°9) 

- Fiche « Détermination du type de dépendance aux benzodiazépines » 

(support n°10) 

Ressources Support n°9 : (83) 

Support n°10 : (78)  

 

 

L’évaluation de la dépendance d’un patient à un traitement se fait en plusieurs étapes : 

- Établissement du schéma d’usage des benzodiazépines (date de démarrage, type de 

benzodiazépines, dose journalière, historique d’arrêt, période d’abstinence, autres 

usages de drogue ou alcool)  

Fiche étape 3 

- Caractérisation du type de dépendance : avec la fiche correspondante et selon le 

questionnaire CIM-10. 

 

 
 
 
 



 
 
 

112 
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Étape 8 : Planifier et mettre en place l’arrêt progressif (ambulatoire/hospitalier) du 
traitement et suivi de l’arrêt du traitement : 
 

Pour qui Les patients en phase d’arrêt de traitement 

Par qui Les médecins prescripteurs  

Collaboration avec le pharmacien pour la délivrance du traitement ainsi que le 

patient 

Quand  Chez le médecin prescripteur lors d’une consultation  

Comment  Choix d’un plan de sevrage par le médecin traitant : 

- « Plan de sevrage n°1 en 5 paliers » (support n°11) 

- « Plan de sevrage n°2 en 7 paliers » (support n°12) 

- « Plan de sevrage n°3 en 10 paliers » (support n°13) 

- « Fiche suivi de l’arrêt du traitement » (support n°14) 

« Annexe liste des signes apparentés au syndrome de sevrage des 

benzodiazépines » (support n°15)  

Ressources Support n°11, 12, 13 : (34) 

Support n°14 Romane SKORCZAK 

Support n°15 : (84) 

 

 

3 plans de sevrages sont proposés dans cette étape et sont adaptés selon les différentes 

recommandations d’arrêt progressif du traitement par benzodiazépines.  

En effet l’arrêt d’un traitement par benzodiazépines doit toujours être progressif, le plus 

souvent sur une durée qui va de 4 à 10 semaines.  

Néanmoins chez les patients utilisateurs au long cours, ou à de hautes doses, l’arrêt progressif 

peut prendre jusqu’à plusieurs mois, ce qui permettra d’éviter le syndrome de sevrage ainsi 

que les effets rebonds.  
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Le choix du plan de sevrage revient au médecin traitant, il est réalisé en concertation avec le 

patient et dépend de différents critères : 

(Les différents critères peuvent être cochés pour faciliter le choix du plan de sevrage adapté) 

 

• La dépendance du patient au traitement (échelle ECAB) 

• La mise en place du questionnaire CIM-10 

Le type de dépendance : à quelle dose  

• Thérapeutique 

• Haute dose 

• Illicite  

De la volonté et de la motivation du patient  

• Patient impliqué et motivé  

• Patient inquiet et incertain concernant sa capacité d’arrêt 

 

Le choix dépendra aussi de certains critères qui accentuent l’apparition du syndrome de 

sevrage :  

• Posologie élevée de benzodiazépines  

• Demi-vie courte d’élimination du médicament 

• Anxiété importante liée à l’arrêt du traitement  

• Dépression associée  

• Surconsommation régulière d’alcool 

 

 

Les 3 plans de sevrage proposés sont les suivants :  

 

- N°1 en 5 paliers : 100% - 80% - 60% - 40% - 20% - 0% 

- N°2 en 7 paliers : 100% - 80% - 60% - 40% - 30% - 20% - 10% - 0% 

- N°3 en 10 paliers : 100% - 90% - 80% - 70% - 60% - 50% - 40% - 30% - 20% - 10% - 0% 

 

Chaque palier dure 2 semaines.  

Le patient peut demander au médecin ou au pharmacien de modifier la durée d’un palier, ou 

de revenir au palier antérieur, en cas de difficultés. 

Si le patient stagne plus d’un mois sur un palier, le plan de sevrage peut être arrêté et repris 

ultérieurement.  

Le fait que le patient ait déjà réduit la posologie de son traitement, sans l’arrêter 

définitivement, est déjà un résultat favorable au sevrage.  

 

Plan de sevrage n°1 en 5 paliers : 
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- Semaine 1-2 : 5,5 comprimés par semaine  

- Semaine 3-4 : 4 comprimés par semaine  

- Semaine 5-6 : 3 comprimés par semaine  

- Semaine 7-8 : 1,5 comprimé par semaine 

- Semaine 9-10 : 0 comprimé par semaine 

 

 

Plan de sevrage n°2 en 7 paliers : 

 

- Semaine 1-2 : 5,5 comprimés par semaine  

- Semaine 3-4 : 4 comprimés par semaine  

- Semaine 5-6 : 3 comprimés par semaine  

- Semaine 7-8 : 2 comprimés par semaine  

- Semaine 9-10 : 1,5 comprimé par semaine 

- Semaine 11-12 : 1 comprimé par semaine  

- Semaine 13-14 : 0 comprimé par semaine  

 

 

Plan de sevrage n°3 en 10 paliers : 

 

- Semaine 1-2 :  6,5 comprimés par semaine  

- Semaine 3-4 : 5,5 comprimés par semaine  

- Semaine 5-6 :  5 comprimés par semaine  

- Semaine 7-8 : 4 comprimés par semaine  

- Semaine 9-10 : 3,5 comprimés par semaine 

- Semaine 11-12 :  3 comprimés par semaine  

- Semaine 13-14 :  2 comprimés par semaine  

- Semaine 15-16 : 1,5 comprimé par semaine  

- Semaine 17-18 : 1 comprimé par semaine  

- Semaine 19-20 : 0 comprimé par semaine 
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FICHE DE SUIVI DE L’ARRET DU TRAITEMENT 
 

 
Nom et Prénom du patient : 
Age : 
Date du jour :..…/..…/……… 
 
Nom et Prénom du médecin traitant : 
 
Nom et Prénom du pharmacien qui suit le patient :  
 
Molécule : 
…………………………………………………………………………………………………………………………………………… 
 
Posologie initiale : 
………………………………………………………………………………………………………………………………………. 
 
Date de début de la période d’arrêt : 
…………………………………………………………………………………………………………. 
 
Plan de sevrage choisis :  

• Plan n°1 en 5 paliers  
• Plan n°2 en 7 paliers  
• Plan n°3 en 10 paliers 

 
 
 
En annexe de ce document se trouve une fiche qui rassemble l’ensemble des symptômes liés 
au syndrome de sevrage, transmise au patient afin qu’il en face l’inventaire. 
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Annexe à détacher pour le patient  
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Étape 9 : Diagnostiquer et prendre en charge le syndrome de sevrage  
 

Pour qui Les patients en phase d’arrêt de traitement 

Par qui Les médecins prescripteurs et le pharmacien  

Quand  Chez le médecin prescripteur lors d’une consultation de suivi de l’arrêt ou lors 

du renouvellement d’ordonnance 

Comment  - Fiche « Différenciation syndrome de sevrage, effet rebond, rechute » 

(support n°16)  

- Fiche « Prise en charge du syndrome de sevrage » (support n°17) 

Ressources Supports n°16, 17 : (85) 
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Étape 10 : Aider, informer et soutenir (psychologiquement, pharmacologiquement), après 
l’arrêt. 
 

Pour qui Les patients en phase de surveillance après l’arrêt du traitement 

Par qui Les médecins prescripteurs et le pharmacien  

Quand  Chez le médecin prescripteur lors d’une consultation de suivi de l’arrêt  

Comment  - Fiche « Surveillance suite à l’arrêt du traitement » (support n°18) 

- Fiche « Traitements naturels contre l’anxiété et l’insomnie » (support 

n°19) 

- Dépliant « Les traitements et méthodes alternatives à l’utilisation de 

benzodiazépines » (support n°20) 

Ressources Support n°18 : Romane SKORCZAK 

Support n°19 : Romane SKORCZAK (86) (38) 

Support n°20 : Romane SKORCZAK (87)(88)(89)(90)(91)(92)(93)(4)(94)(71) 
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Volets extérieurs  
 

 



 
 
 

129 

Volets Intérieurs  
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Résumé : L’objectif de ce travail de thèse est de m’engager en tant que professionnelle de 
santé dans la démarche de déprescription de benzodiazépines grâce à la création d’un guide 
de déprescription des benzodiazépines à destination des médecins et des pharmaciens 
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